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D E 1 A  V LLE DE
STCLOUD O F F I C I E L

P ublica tion  trim eotritU e

L E S  TRAVAUX CO M M U N A U X
Nous savons que nos concitoyens sont intéressés p ar 

les travaux  qui s’exécutent dans Saint-Cloud et en p a r
ticu lier ceux d ’in té rê t public qui touchent la  voirie, 
l ’assainissem ent, les adductions d ’eau et de gaz, les 
bâtim ents com m unaux et scolaires.

Aussi, croyons-nous u tile  de ten ir  nos lecteurs au 
courant des travaux  effectués p a r nos soins depuis le 
1er janv ie r 1957 ou en  cours de réalisation.

Voirie et assainissement

Nous avons procédé à la suppression des cassis au 
rond-po in t Duval-le-Camus et au carrefour de la  rue 
Pasteur et de la rue Lelégard. De nom breux tro tto irs 
en te rre  ont été réfectionnés, soit en pavage, soit à 
l ’ém ulsion de b itum e; rue P asteur, boulevard de la  R é
pub lique (entre l ’avenue Foch et la  ru e  de B uzenval), 
rue  du 18-Ju in , rue D ailly, avenue Clodoald et avenue 
B elm ontet. E n  outre , nous avons procédé à l ’am éna
gem ent du M onum ent aux M orts de 1870, situé à l ’angle 
de boulevard  de la  R épublique et de la  ru e  de Mon- 
tre tou t.

D ifférentes rues ont été rem ises en é ta t, notam m ent 
la ru e  René-W eill qui a été com plètem ent refaite  
(chaussée e t tro tto irs) ainsi que la  ru e  du V al-d’Or. La 
réfection des rues du  N ord  et V auguyon est actuelle
m ent en cours. La rem ise en é ta t com plète de la  rue 
de Buzenval y com pris les tro tto irs  va ê tre  entreprise 
très prochainem ent.

En ce qui concerne l ’assainissem ent, de très im por
tants travaux ont é té  exécutés. Nous avons en effet 
term iné la  troisièm e tranche du bassin du V al-d’O r A, 
qui com portait le passage de canalisations d ’égoûts 
dans les rues de l ’Avre, H ènri-R egnault, B ucourt, B u
zenval, Jacoulet, etc ...

Nous avons rencontré de nom breuses difficultés en 
raison de la  m auvaise qualité  des sous-sols qui sont très 
argileux et nous avons dû, à deux reprises différentes, 
effectuer le blocage des tranchées ouvertes, notam m ent 
dans la rue H enri-R egnault où les canalisations on t été 
descendues à plus de 5 m ètres de profondeur. Malgré 
ces blocages, le sol s’est encore affaissé p a r  endroits, ce 
qui va nous obliger à y revenir.

Des canalisations d ’égouts on t été placées dans le 
hau t de la  rue Preschez, dans la  ru e  T ahère , dans la 
ru e  P asteur, dans le boulevard Sénard, où no tre  con
cessionnaire des m archés fa it procéder à la  construction, 
conform ém ent à des engagements u ltérieurs, d ’un  m ar
ché couvert.

Rue du M ont-V alérien, en tre  la rue du P ie rrie r et 
le  boulevard  de la  R épublique, une très im portan te  
canalisation d ’égouts a é té  descendue à 5 m . 50 de 
p rofondeur pour recevoir, ou tre  les eaux usées du 
nouveau groupe scolaire, celles de l ’im portan t groupe 
d ’im m eubles collectifs de la  Société « Le V al-d’Or - 
Bellevue ». C’est la  présence d ’ouvrages de la  ville de 
P aris  (ouvrages des eaux de l ’Avre, situés à l ’angle de 
la  ru e  du M ont-V alérien et de la  rue du  P ie rrie r)  qui 
nous a obligés à descendre à une  te lle  p rofondeur, ce 
qui a rendu  no tre  p ro je t très onéreux.

M algré le tassem ent des terres de la  tranchée, selon 
une techn ique m oderne de vibrage p a r  couches succes
sives, on constate néanm oins des affaissements. I l  fau 
d ra  donc attendre  que le tem ps fasse son oeuvre et nous 
contenter, en a ttendan t de réfectionner définitivem ent 
la  chaussée, de boucher les trous au  tarm acadam .

Nous allons en trep rend re  très prochainem ent la  ré 
fection et l ’établissem ent en ém ulsion de b itum e, du 
tro tto ir  situé du côté gauche en d irection de Suresnes 
pour n erm ettre  aux piétons de circuler aisém ent. Nous 
ne pourrons réfectionner le côté d ro it qui est sérieuse
m ent endom m agé, que lorsque les travaux  des immeu-

Innovation au marché de Montretout
P o u r se conform er aux règlem ents d ’hygiène p u 

b lique e t sur les conseils des services vétérinaires dé
partem entaux , la  M unicipalité a décidé, en accord avec- 
la  Commission des m archés, la  suppression de la  vente 
du poisson sur la  voie publique, à da ter du  l or n o 
vem bre prochain .

E n  conséquence, nous prions les m énagères de n o 
te r, q u ’à p a r tir  de cette date, la  vente foraine du pois
son aura lieu  au m arché couvert de M ontretout qui sera 
ouvert exclusivem ent aux cc poissonniers », les m ard i et 
vendredi, de 8 h . 30 à 12 h . 30.

Le m arché couvert répond  m ieux aux conditions 
d ’hygiène prescrites et il serait d ’au tre  p a rt inadm issible 
de ne pas l ’u tiliser au m axim um  alors que nous y avons 
investi de grosses dépenses et que nous venons to u t d er
nièrem ent de parachever nos instaRations p a r  la  créa
tion  d ’u n  park ing  destiné aux voitures des com m erçants.

Sait-on q u ’à Saint-Cloud aussi b ien  dans les b o u ti
ques que sur les m archés, il se consomme annuellem ent 
65 000 kilos de poisson, 15 000 kilos d ’huîtres e t 
16 000 kilos de coquillage.



bles de la Société cc Le V al-d’Or-Bellevue » au ron t été 
achevés.

I l  y a, en ce qui concerne les égouts, encore beau
coup à fa ire , m ais les travaux  se ch iffren t p a r  dizaines 
de m illions et nous sommes dans l ’obligation  de les é ta 
le r  dans le  tem ps.

Nous devons ob ten ir pour chaque tran ch e  d ’égouts, 
que nous voulons en trep ren d re , l ’inscrip tion  du p ro je t 
au p lan  d ’équ ipem ent na tional en vue d ’ob ten ir à la 
fois la  subvention de l ’E ta t et l ’em prun t destiné au 
financem ent du p ro je t.

Le Conseil m unicipal a voté les crédits nécessaires 
en vue de la finition des travaux  d ’assainissem ent du 
bassin du  V al-d’O r A et nous avons m êm e obtenu l ’ac
cord m inistériel. C ette finition concerne la  p a rtie  v er
sante des rues H enri-R egnault, de B uzenval, de l ’Avre 
(côté de l ’h ippodrom e de la  Fouilleuse) et do it se te r 
m iner p a r l ’établissem ent d ’un collecteur rue du Camp- 
C anadien et ru e  de la  Porte-Jaune. M alheureusem ent, 
on rencontre  à cet end ro it les ouvrages des eaux de 
l ’Avre e t la  ville de P aris  exige que des m esures spé
ciales soient prises p ou r év iter la  pollu tion  des eaux et 
ces m esures on t po u r effet de doubler le coût de la 
dépense.

Nous avons attiré  l ’attention  de M onsieur le P réfet 
de Seine-et-Oise sur cette question e t une dém arche est 
en  cours auprès de M onsieur le P ré fe t de la  Seine pour 
que les travaux  que l ’on nous im pose soient supportés 
p a r la ville de Paris.

Travaux intéressant la circulation automobile 
(parking, passages protégés)

Chacun sait com bien la circulation  est dense sur le 
boulevard de la  R épub lique  qui est une rou te  nationale 
à grand trafic et où les autom obiles, p rofitant de la 
la rgeu r de la  voie, vont à des vitesses excessives, ne 
respectan t pas tou jours la  lim ita tion  de vitesse po u r
ta n t ind iquée p a r panneaux  spéciaux. Aussi, nous de
vions-nous de p rend re  deux m esures : d ’une p art, pour 
fac ilite r la  circulation  et le  stationnem ent aux abords 
du m arché couvert de M ontretout, d ’au tre  p a rt, pour la 
protection  des piétons et no tam m ent des enfants fré 
q u en tan t le  lycée de garçons.

La p rem ière  m esure consistait à supprim er le sta
tionnem ent des véhicules forains aux abords du m arché 
couvert, ce oui vient d ’être fait p a r la  création à l ’in 
té rieu r m êm e du m arché, sur des te rra ins acquis récem 
m ent par^ la  ville, d ’un  grand park ing , en béton. Plus 
de 40 véhicules, camions et cam ionnettes trouveron t 
places sur ce park ing , ce qui dégagera la chaussée et 
perm ettra  le stationnem ent, en li"ne continue, des vé
hicules de tourism e des Clodoaldiens qui viennent faire 
leurs achats au m arché.

La seconde m esure consistait à é tab lir à proxim ité 
im m édiate du lycée de garçons, u n  passage protégé 
avec des feux lum ineux verts et rouges. I l  va donc être 
placé au carrefour du boulevard  de la  R épublique et 
de la  ru e  de Buzenval, des feux de signalisation. P o u r 
ne pas fre iner toutefois la  circulation autom obile, nous 
pensons pouvoir synchroniser ces nouveaux feux avec 
ceux établis au  carrefour de la  ru e  C outureau e t de 
l’avenue Foch.

Sur le boulevard  Sénard, en tre  les écoles e t la  ru e  
du V al-d’Or, nous établirons, aussitôt l ’achèvem ent du 
m arché couvert, des parkings pour recevoir les nom 
breux  véhicules autom obiles des personnes travaillan t 
aux différentes usines situées dans la  partie  nord  de 
no tre  com m une, côté Suresnes.

Nous nous em ploierons, d ’au tre  p art, chaque fois 
que la  chose sera possible, à dégager des espaces libres 
pour les transfo rm er en parkings. Nous exigerons mê»

m e, que dans les constructions futures im portan tes, il 
y ait non seulem ent des em placem ents p ou r les voi
tu res, m ais aussi de nom breux garages.

Travaux scolaires

La construction sur no tre  te rrito ire , de très nom 
breux  im m eubles d ’habitations collectives e t l ’accrois
sem ent de la  popu lation  qui en est résultée, a posé aux 
édiles m unicipaux de nom breux problèm es et en p a r 
ticu lier celui qui a tra it aux écoles.

Nous ne nous sommes pas heureusem ent laissés 
p rend re  de court. Dès que nous eûmes connaissance des 
grands p ro je ts de construction, nous avons saisi l ’As
sem blée com m unale de la  question et celle-ci a im m é
d iatem ent décidé l ’acquisition de terrains, aussi b ien  à 
proxim ité  du parc  de la  Bérengère que des écoles des 
Coteaux.

Sur le te rra in  situé à l ’angle de la  rue  du P ie rrie r  
et de la rue du M ont-V alérien, nous avons fait édifier 
u n  m agnifique groupe scolaire qui vient d ’être  mis en 
service le  1er octobre dern ier, mais avons m alheureuse
m ent été dans l ’obligation , ainsi que nous l ’avons d ’a il
leurs déjà ind iqué, de financer, p a r  nos p ropres m oyens, 
le p ro je t dont le coût est de l ’o rd re  de 150 000 000 de 
francs, l ’E tat n ’é tan t pas en m esure de nous ap po rte r, 
lorsque nous avons décidé la réalisation  de ce p ro je t, 
son concours financier. Nous avons donc réalisé, auprès 
d ’établissem ents privés, d ’im portan ts em prunts e t avons 
pu  ainsi, en tem ps voulu, avoir les locaux nécessaires 
pour recevoir les enfants des fam illes h ab itan t dans les 
im m eubles du parc  de la Bérengère. Nous avons to u 
tefois réservé nos droits à subventions et nous espérons 
que l ’E ta t subventionnera b ien tô t no tre  p ro je t auquel 
le  Conseil G énéral a donné un  to u r de faveur, ce qui 
nous p erm ettra , soit de rem bourser p a r  anticipation  
une partie  de nos p rêts, soit de consacrer les fonds à 
d ’autres réalisations.

Ce_ m agnifique groupe scolaire com prend 16 classes 
p rim aires, 2 classes m aternelles avec salle de jeu x  et 
des logem ents pour le personnel enseignant.

En ce qui concerne les autres groupes scolaires, d if
férentes m esures ont é té  prises :

, Ĵ u. £rouPe scolaire du C entre, rien  de particu lier 
n  est in tervenu  puisque l ’école dés filles avait été  su ré
levée pour ob ten ir 4 classes nouvelles et côté garçons, 
2 classes sur p réau  couvert avaient été construites l ’an 
dernier.

Aux Coteaux, sur un  te rra in  acquis aux Etablisse- 
ia t^ ’ avenue Berna rd-Palissy, nous avons fait 

édifier des classes dém ontables qui nous ont perm is 
d insta ller une école m aternelle  à 3 classes. Le sol de 
la cour qui é ta it en sable a été é tab li en dur.

Nous allons procéder, très prochainem ent, à l ’am é
nagem ent de te rra in s  res tan t disponibles p o u r obtenir 
un  p lateau  d’évolution qui p erm ettra  la  p ra tiq u e  des 
sports scolaires.

A u groupe de M ontretout, où la place fa it hélas 
défaut, nous avons fa it installer 2 classes dans des b â ti
m ents dém ontables.

Ainsi, la  ren trée  scolaire d ’octobre 1957, dans les 
écoles prim aires publiques a été assurée dans d’excel
lentes conditions.

Nous n ’oublions pas pour au tan t nos lycées. Nos 
lecteurs savent que nous avons acquis la  p rop rié té  
Leygues, située boulevard de la  R épublique, ru e  de 
B uzenval et rue A rm engaud et que nous en avons fa it 
don à l ’E ta t po u r que soit construit, dans u n  délai de 
cinq ans, qui a pris effet du mois d ’avril 1954, un  éta
blissem ent du second degré destiné à recevoir le lycée 
de jeunes filles et nous perm ettre  de récupérer pour



renseignem en t prim aire , les locaux du lycée de iilles, 
actuellem ent rue Gounod. Nous savons q u ’un  crédit a 
été ouvert p ar l ’E ta t pour réaliser la  construction de 
cet établissem ent et nous nous em ployons actuellem ent 
a activer l ’ouverture du chantier.

E n se ig n em en t m é n a g e r
Nous inform ons nos lecteurs de la réouverture des 

cours d enseignem ent m énager, organisés avec le  con
cours de la  Caisse C entrale d ’Allocations Fam iliales de 
la Région Parisienne.

Ces cours, entièrem ent g ratu its, perm etten t d ’acqué
r ir  une form ation fam iliale et m énagère u tile  dans tout 
foyer.

Us porten t sur les m atières suivantes :
— Coupe et couture, trico t (m achine à tr ico te r).
— Cuisine et pâtisserie.
—  E ntretien  de la  maison.
— Lavage et repassage (m achine à laver).
—  Transform ations e t raccom m odages (m achine à 

coudre).

— P u éricu ltu re  et hygiène.
Ces cours ont lieu  régulièrem ent toutes les semaines 

à p a r tir  du  m ercredi 2, du jeudi 3 e t du  vendredi 
4 octobre 1957, au C entre C ulturel, 14, rue des Ecoles :

M amans : m ercredi, 14 heures.
Jeunes filles : m ercredi, 18 heures.

Jeunes F illes : jeu d i, 9 heures.
Au D ispensaire, 11, rue A lbert-P 1', Les Coteaux :
M amans : vendredi, 14 heures.
Jeunes Filles : vendredi, 18 heures.
Nous ne saurions trop  engager les jeunes filles et 

jeunes femmes à profiter de la possibilité qui leu r est 
offerte d ’acquérir ou de développer les connaissances fa 
m iliales et m énagères qui sont tou jours u n  élém ent p ré 
cieux pour assurer le bonheur du foyer.

Colonie de Vacances de Charbonnière

Le séjour s’y est déroulé cette annee, du 5 ju ille t 
au 4 septem bre, dans d ’excellentes conditions et tous 
les enfants sont revenus en  p arfa it é ta t physique après 
un  séjour de u n  mois po u r les uns, de deux mois 
pour les autres.

Le tem ps, m alheureusem ent, n ’a pas été très favo
rable. N éanm oins, de belles journées on t perm is de 
profiter largem ent du grand a ir  e t d ’organiser des jeux 
et des prom enades qui n ’ont fa it q u ’aiguiser l ’appétit 
de nos jeunes colons qui ne m anquaien t pas de faire 
h onneur aux repas toujours de bonne qualité.

En un  m ot, chacun de nos enfants é ta it content de 
son séjour et de nom breuses fam illes on t tenu  à nous 
d ire leu r satisfaction.

I l  peu t intéresser nos lecteurs de savoir que, cette 
année, 243 enfants (136 garçons et 107 filles) on t profité 
de la  colonie : 75 du ran t les deux périodes, 82 pendan t 
la p rem ière  période seulem ent et 86 pendant la  seconde, 
soit au to ta l, 10 753 journées.

L ’é ta t sanitaire est resté excellent et l ’infirm erie n ’a 
eu que de rares occupants.

Nous rem ercions les fam illes d ’avoir tenu  com pte 
des quelques rem arques que nous avions faites dans un 
précédent num éro du B ulle tin  M unicipal, en  ce qui 
concerne d ’une p a rt les visites aux enfants pour les
quelles il est convenable d ’inform er au préalab le  le 
d irecteur, d ’au tre  p a rt pour l’envoi de colis de vic

tuailles q u ’il vaut m ieux éviter ou tout au moins espa
cer, les enfants é tan t convenablem ent nourris et pourvus. 
Sur sim ple dem ande de leu r p art, il le u r  est a ttribué 
les com plém ents don t ils on t besoin.

Les transports p a r autocars, à l ’aller comme au re 
tou r, se sont effectués dans d ’excellentes conditions.

Nous devons ici rem ercier tous ceux qui ont con tri
bué à la  bonne m arche de la  colonie. En prem ier lieu, 
M. R ouquette, d irecteur et Mme R ouquette, économe, 
m oniteurs, m onitrices, nos deux infirm ières scolaires, 
cuisinier e t cuisinière a in â  que tout le  personnel de 
service, sans oublier le bon M. M ainard, régisseur du 
château et le  personnel adm inistratif de la m airie  qui 
p répare , organise et prévoit to u t ce qui est nécessaire 
à la  bonne m arche d’une en treprise com pliquée, dont 
le bu t est d ’assurer le bonheur de nos enfants, de jus
tifier le bon renom  dont jo u it no tre  colonie et de donner 
tou te  garantie aux fam illes.

G A RD ERIE M UNICIPALE
La Garderie M unicipale a ouvert ses portes pour l ’année  

scolaire 1957-19o8, aux enfants de 8 a 7 ans, le  je u d i 3 octobre  
1957, dans un local situé au stade K elly , à proxim ité du groupe 
scolaire de M ontretout.

E lle fonctionnera tous les jeudis, de 14 heures à 17 heures.
Les enfants se réuniront :
P our le  quartier du Centre : à 13 h. 30, place S illy .
F our le  quartier des Coteaux :
? !  4  13 î1' 4'0, 8ronPe H .L .M ., rue du 18-Juin;
6) A  13 h. 45, carrefour avenue Bernard-Palissy et boulevard  

benard.
!es enG uts du parc de la B érengère et environs : à 

13 h. 50, devant le  groupe scolaire de la rue du P ierrier.
Ils seront pris en charge par le personnel désigné à cet effet 

et ram enés le  soir aux m êm es points où les fam illes viendront 
les reprendre.

Les enfants du quartier de M ontretout se rendront d irecte
m ent à la Garderie, à 14 heures.

Les inscriptions sont reçues à la M airie (bureau d ’Aide 
Socia le).

LA CIRCULATION
sur les pouls de Soinf-CIond et de Suresnes

M. Chaveton, m aire  de Saint-Cloud, a signalé à 
M. le M inistre des T ravaux publics, d ’une p a rt, et à 
M. le P réfet de Seine-et-Oise, d ’autre p a rt, que l ’une 
des causes du ralentissem ent de la circulation autom o
b ile  sur le p on t de Saint-Cloud et l ’em bouteillage qui 
en résulte les jours de pointe, p rovenait des difficultés 
que rencon tren t les autom obilistes p o u r circuler dans 
le bois de Boulogne, notam m ent au débouché du pont 
de Suresnes, côté Bagatelle où il existe u n  goulot d ’é tran 
glem ent qui em pêche les véhicules em prun tan t ce pont 
de s’écouler rap idem ent et qui oblige les autom obilistes 
venant de Saint-Cloud et se rendan t du côté de Puteaux 
et N euilly en  suivant la ro u te  du bord  de l ’eau à a t
tendre  de très longs moments po u r avoir un  passage 
libre.

M. le  M aire s’est étonné que l ’on n ’ait pas, lors des 
travaux  d ’élargissem ent du pont, prévu la continuité de 
la rou te  du hord  de l’eau, en établissant u n  passage 
sous le  pont et a dem andé l ’am énagem ent de cet 
ouvrage.

M. E douard  Bonnefous, m inistre des T ravaux p u 
blics, a fait savoir q u ’il avait effectué une dém arche 
auprès de M. le P réfet de la  Seine, en lu i signalant 
l ’urgence d ’une te lle  réalisation.

M. Paul Dém angé, p réfet de Seine-et-Oise, a de son 
côté fait parvenir la le ttre  suivante :



V ersa illes, le  7 S ep tem b re  1957.

M on C her M aire,

A p lu sieu rs reprises, e t to u t récem m en t, tut cours d e  la  séance 

de trava il e t d ’in form ation  q u i s ’est ten u e  à  la  M air ie  d e  Sèvres, 
vous a vez a ppelé  m on  a tten tio n  su r le s  d ifficu lté s  résu ltan t, pou r  
la  circu la tion  générale, d e  la situ a tio n  a c tu e lle  des lieu x , au 
débou ch é du  p o n t de  Suresnes, su r le  b o is  d e  B ou logn e.

E n effe t, fau te d e  V am énagem ent, sous la  ra m p e  o u est du  
p o n t, du  passage in férieu r q u i assurerait la con tin u ité  d e  l ’a llée  
d u  b o rd  d e  l ’eau, le s  au tom o b ilis tes  su ivan t c e tte  dern ière  son t 
re je té s  dans la  zo n e  de  circu la tion  d iffic ile , aux abord s d u  cham p  
de courses d e  L ongcham p, où  s ’en trecro isen t, non  sans p e in e , un  
certa in  n o m b re  de  courants.

J ’avais sa isi d e  c e tte  qu estio n  M . le  P réfe t d e  la  Seine, afin  
d ’a p p e le r  so ti a tten tion  su r le s  d ifficu lté s  d e  la  c ircu la tion  au 
débou ch é d e  ce p o n t. D ans sa le ttre  d u  4 se p tem b re , M . le  P ré 
fe t d e  la S ein e  v ie n t d e  m e  fa ire  con n a ître  q u ’i l  n ’e s t m alheureu
sem en t pas p o ss ib le , dans les c irconstances actu elles, d ’en visager  
la réa lisa tion  d ’am énagem ents d é fin itifs  dans le  B o is  d e  B ou logn e, 
aux abords du  p o n t d e  Suresnes, en  ra ison  d e  la  dép en se  tro p  
im p o rta n te  q u e  n écessitera ien t ces travaux, dép en se  s ’é leva n t à 
p lu s d ’un  m illia rd  d e  francs.

Je vou s signale cepen dan t q u e  des travaux  v o n t to u te fo is  être  
prochain em en t en tre p ris  dans le s  lim ite s  du  c réd it dégagé po u r  
ce tte  opéra tion , en  vu e  d e  la  con stru ction  d u  sau t d e  m ou ton , 
p ro je té e  au-dessus d e  la  ro u te  d u  b o rd  d e  l ’eau.

J ’a i ten u  à vo u s fa ire  p a rt d e  ces in form ations.
C ro yez , m on  C h er M aire, à to u t m on  d évou em en t.

Espérons que les travaux  envisagés, b ien  que ne  p ré 
sentant pas la  solution idéale , ap p o rte ro n t une  am élio
ra tion  de la  c ircu lation  et p a rta n t u n  dégagem ent r a 
p ide  du  p on t de Saint-Cloud.

Les difficultés rencontrées lors de la  construction  du  
nouveau pon t de Suresnes e t qu i o n t abouti à la  coupure 
de la  superbe rou te  du  b o rd  de l ’eau (côté bois de B ou
logne), ne  seraient-elles pas d u  m êm e o rd re  que celles 
que nous rencontrons place C lem enceau ? S’il en  est 
ainsi, i l  est reg re ttab le  q u ’une h au te  au to rité  n e  puisse 
fa ire  en tendre, de tem ps à au tre , la  voix de la  raison 
ou plus sim plem ent fa ire  prévalo ir le  bon sens !

E ncore  la  P lace  G .-C lém en ceau

N os lecteurs ont peut-être lu  dans la  revue m en su elle  P la isir  
de France, de ju ille t 1957, u n  intéressant article sur la  place  
G eorges-C lem enceau, à Saint-C loud, dans leq u el, avec photogra
p h ie à l ’appui, on s ’élève contre l ’état lam entable dans leq u el  
se  trouve le  fonds de la  place où  après les travaux de l ’auto
route, i l  n ’est resté que des pans de m ur et des im m eubles dont 
l ’aspect rappelle sensib lem ent la  « zone ».

Le directeur de cette revue écrivait au m aire en  mars dernier 
ceci :

A y a n t l ’occasion chaque d im an ch e de  traverser le  p o n t de  
Sain t-C loud  po u r pren d re  l ’au to-rou te, je  su is d epu is une d iza in e  
d ’années navré d e  v o ir  l ’é ta t peu  esth é tiq u e  dans le q u e l se  tro u ve  
la  p lace cen tra le  d e  vo tre  com m u n e.

C ’est par là q u ’arriven t en  vo itu re  le s  tou ristes étrangers q u i 
o n t p ris  Vauto-route.

J ’ai beaucoup vo yagé e t j ’a i pu  con sta ter qu e tou tes le s  c a p i
ta les d ’E u rope e t d u  m on de s ’e fforcen t d ’accu eillir  les v is iteu rs  
par des décors a ttrayants, parfo is par d es parterres d e  fleu rs e t 
j e  dép lo re  qu e les étrangers arrivan t à Sa in t-C lou d  a ien t une 
im pression  fâcheuse.

C e tte  p lace, par sa s itu a tion  m êm e, d evra it ê tre  l ’o b je t de  
so in s p a rticu lièrem en t a tten tifs d e  la part des urban istes e t  des  
arch itec tes.

I l  est d iffic ilem en t adm iss ib le  q u ’à  une époqu e où l ’on  trou ve  
des m illio n s , parfo is des cen ta ines pou r exécu ter . des travaux  de  
constructions ou  d ’am énagem ents d e  p on ts, d e  rou tes ou  de  bâ
tim en ts  nationaux, une des p orte s prin cipa les d e  Paris so it laissée  
dans ce  lam en tab le  abandon.

N ous lu i avons répondu que nous partagions entièrem ent sa 
façon  de vo ir  et que nous regrettions que le s  services de l ’Etat 
n ’aient pas, lors de la  construction de l ’auto-route, incorporé dans 
l ’ensem ble de leurs réalisations, le s  travaux d ’am énagem ent de la  
place q u ’ils  o n t été am enés à d ém olir ce qui, à l ’époque eut 
été p eu  de choses eu  égard aux dépenses énorm es engagées pour 
la construction et le s  insta llations de l ’auto-route.

N ous lu i  signalâm es, q u ’aussitôt après 1946, époque à la 
q u elle  reprirent les travaux inachevés en 1940, nous avons saisi 
le  C om ité d’am énagem ent de la  rég ion  parisienne de la question  
et que tout ce que nous avons pu obtenir, c’est que ce dernier  
reconnaisse, dans sa séance du 11 ju ille t  1947, que cette sortie de  
Paris appelait u n  am énagem ent qui m ette le  site en  valeur; que  
m alheureusem ent, l ’affaire en  est restée là et que force nous fut 
de nous retourner vers l ’in itia tive privée pu isqu’aussi b ien  l ’Etat 
n e paraissait pas disposé à financer des travaux d ’am énagem ent 
et que la  com m une n e  possédait pas le s  m oyens financiers pour  
le s  entreprendre; que p lusieurs sociétés ou groupem ents ont 
présenté différents projets d ’am énagem ent m ais qu’aucun d e ces 
projets n e  reçut l ’agrém ent de l ’autorité supérieure.

P u isq ue nous en som m es sur cette question , nous signalons  
à nos lecteurs que tout dernièrem ent, la S ociété  Sim ca, q u i a 
acheté l ’im m euble du fonds de la  place (l’ancien  café-restaurant 
l ’im péria l) a, en accord avec une autre société  com m erciale, 
envisagé d ’édifier à cet em placem ent de grands m agasins d ’ex p o 
sition  et de ventes avec station-service.

Le projet déposé à la  m airie  a  été transm is pour avis à 
M . le  P réfet de Seine-et-O ise, qu i, par lettre en date du 20 o c 
tobre 1957, fit savoir ce qui su it :

M on C her M aire,

Vous a vez b ien  vo u lu  m e dem a n d er m on  a v is  au su je t du  
p ro je t conçu  par les soc ié tés, pou r l ’in sta lla tion , p la ce  G eorges- 
C lem enceau, à  Sa in t-C lou d , d ’un  grand  m agasin  d e  ven te , garage, 
sa tion -serv ice  e t h a ll d ’expositio n .

A p rès  exam en  d e  la  docu m en ta tion  qu e vou s m ’a vez co m 
m u n iqu ée e t q u i a re ten u  tou te  m on  a tten tio n  e t  après avo ir  
con su lté  les  se rv ices tech n iqu es in téressés, j ’a i l ’h on n eu r d e  vo u s  
fa ire  con n aître  q u e  la  réa lisa tion  d u  p ro je t d on t i l  s ’a g it ne  
m e para ît pas p o ss ib le .

E n effe t, to u t en  posan t d e  d iffic ile s  p ro b lèm es d e  sécu rité , 
d e  pro tec tio n  co n tre  l ’in cen d ie , e tc ., l ’im p la n ta tio n , à  c e t em p la 
cem en t, d e  b â tim en ts d e  c e tte  im p ortan ce  e t d e  ce tte  nature, ne  
m an qu era it pas d ’aggraver le s  très grandes d ifficu lté s  dé jà  re n 
con trée  po u r assurer dans les m eilleu res co n d itio n s la  circu lation  
à la  tê te  du  p o n t de  Sa in t-C lou d , d ’autant q u e  ces in sta lla tion s  
son t d estin ées à a ttire r  un  p u b lic  n om breu x , en traînan t néces
sa irem en t un  m o u vem en t su p p lém en ta ire  con sidérab les d e  vo itu res  
e t  d e  p ié ton s.

J ’a jo u te  d ’a illeu rs q u ’en  raison  d e  ces m êm es d ifficu ltés  de  
c ircu la tion  sur la  p lace  G eorges-C lem enceau  à Sa in t-C lou d , l ’A d 
m in istra tion  s ’est, à  ce  jo u r  systém atiquem ent refusée à y  laisser  
s ’installer des stations-services. S i e lle  se  d épartissa it a c tu ellem en t 
de ce tte  p o sitio n , e lle  se  trou vera it im m éd ia tem en t en  présen ce
d  au tres d em an des q u ’e lle  n e  pou rra it refuser.

D ans ces co n d ition s, i l  m e  para ît in opportu n  d ’encourager  
Igs soc ié tés en  q u estio n  à p ou rsu ivre  le s  é tiides, é ta n t don n é qu e  
le  perm is de  con stru ire  ne p ou rra it leu r être  d é liv ré .

V e u ille z  agréer, M on  C h er M aire, Vassurance d e  m es se n 
tim en ts le s  m eilleu rs e t le s  p lu s  dévou és.

Signé : D é m a n g é .

N ous vou lons b ien  adm ettre q u ’une station-service p lace  
C lem enceau puisse am ener des perturbations à la  circulation au-
tomobile_ déjà si d ifficile, quoi que cela n e  so it pas du tout
dém ontré S ’i l  y  avait à cette station, de larges dégagem ents, i l  
est possib le que la  circulation n e  so it  pas tellem en t perturbée. 
N ous en  vou lon s pour preuve la m agnifique station qui v ien t 
d etre ouverte sur le  quai Carnot.

Quoi qu’i l  en  so it, i l  nous paraît surprenant que l ’on re
jette^ tout projet ayant un  caractère com m ercial sans apporter un  
rem ède à la situation existante. L ’Etat fa it vraim ent bon m arché 
du p rincipe de liberté, quand une adm inistration peut sys tém a ti
qu em en t (voir lettre plus h au t), refuser toute  in sta lla tion  sur un  
terrain donné sans parler d ’expropriation.

N ous n e  nous la issons pas décourager pour autant e t  re
viendrons à la charge avec ■ d ’autres projets ayant plus de chance 
d’aboutir.



Règlementation de la Circulation 
e t du Stationnem ent

Divers arrêtés m unicipaux on t é té  pris en vue de fa
cilite r la  circulation et le  stationnem ent des véhicules 
sur diverses voies com m unales.

1° R u e  de  la  V e rre r ie  (arrê t du 6 septem bre 1957). 
— Stationnem ent obligatoire côté p a ir  (dérogation à 
l ’arrêté  de stationnem ent un ila té ra l) ;

2° R u e  V e rh a e ren  (arrêté du  3 octobre 1957). —• 
Sens un ique  dans la  direction ru e  G ounod-boulevard de 
la  R épublique. S tationnem ent obligato ire côté p a ir ;

3° R u e  P resch ez  (entre boulevard  de la  R épublique 
et ru e  G ounod) (arrêté du  3 octobre 1957). — Sens 
un ique  dans la  direction boulevard de la  R épublique, 
ru e  G ounod;

4° B o u lev a rd  d e  la  R ép u b liq u e , abords du  m arché 
de M ontretout (arrê té  du 12 octobre 1957) :

:—1 A brogation du  stationnem ent en ép i, côté im pair.
—• A utorisation  de stationner en file des deux côtés 

du boulevard.
—• Obligation aux m archands forains de stationner, 

dans la  lim ite  des places disponibles, dans le  park ing  
am énagé à l ’in té rieu r du m arché.

Chronique du Jumelage
Echanges d’enfants

Dans nos précédents num éros, nous avons déjà lo n 
guem ent parlé  de nos jum elages avec les villes anglaise 
de M aidenhead, allem ande de Bad-Godesberg e t ita 
lienne de Frascati. Nos re lations se sont beaucoup d é 
veloppées avec ces tro is  villes. L a M unicipalité a reçu 
une très volum ineuse correspondance e t de nom breux 
visiteurs. C’est là  u n  surcroît de travail auquel nous 
nous attendions et auquel nous sommes to u t disposés à 
continuer à fa ire  face.

Mais il ne faud ra it pas que ce jum elage de Saint- 
C loud avec d ’autres villes, qu i a p a ru  rencon trer dans 
l ’ensem ble de la  popu lation  u n  certain  agrém ent et sou
vent m êm e de l ’enthousiasm e, soit un iquem ent l ’affaire 
des m em bres de la  M unicipalité, du Com ité du Ju m e
lage et des services du Secrétariat de la  m airie . L a M u
n icipalité  lance donc u n  appel pressant à tous les 
C lodoaldiens intéressés p a r l ’idée européenne des j u 
m elages et qui ont le  m êm e idéal pacifique que le 
n ô tre , qui sont intéressés aussi p ar l ’échange possible 
d ’enfants et tous les avantages que cela offre aux fa 
m illes d ’envoyer leurs enfants app rendre  les langues 
étrangères dans le  pays m êm e avec le  m axim um  de ga
ranties et de sécurité. E lle  leu r dem ande donc de 
rem p lir  l ’im prim é qui se trouve annexé au présen t n u 
m éro et qui nous p erm ettra  d ’é tab lir  un  recensem ent 
des fam illes intéressées et des possibilités de logem ent 
que nous pouvons trouver sur place.

N ul n ’ignore que le  P arisien  passe en F rance et à 
l ’é tranger pour n ’être  pas tou jours très accueillant. Nous 
voudrions que les gens de Saint-Cloud n ’aien t pas cette 
rép u ta tion  e t q u ’un  effort soit fa it po u r recevoir ceux 
q u i auront l ’occasion d ’être  de passage dans n o tre  ville 
— où m alheureusem ent l ’équipem ent hô telier fa it p res
que to talem ent défaut.

Nous dem andons à tous ceux qui, en dehors de leur 
profession, on t une activité annexe (membres de socié
tés sportives, m em bres de clubs ou d’association, e tc .) , 
d ’in d iquer tou t cela sur l ’im prim é que nous les invitons 
à rem p lir  le plus lisib lem ent possible et à nous re to u r
ner à la  m airie , service des jum elages.

RETOUR DE FRASCATI
Dix jeunes filles de no tre  ville, accompagnées par 

Mme Clém ent, conseiller m unicipal, v iennent de passer 
une sem aine à F rascati, dont elles é ta ien t les invitées 
en m êm e tem ps que dix jeunes filles de Bad Godesberg.

T out fu t m is en œ uvre p ou r leu r ren d re  ce séjour 
agréable.

La ville de Frascati avait eu la  délicate a tten tion  de 
pavoiser aux couleurs des tro is pays.

U ne réception  am icale dans le grand salon de l ’hôtel 
de ville, clô tura cette sem aine si vite écoulée. M. le  
M aire de Frascati, en touré de ses conseillers m unici
paux et de nom breux amis, d it sa jo ie  de recevoir les 
jeunes am bassadrices. I l  exprim a ensuite le  vœ u que 
des échanges de plus en  plus nom breux vinssent cim en
te r  une am itié si nécessaire à la  vie d ’une E urope unie.

Mais faisons place aux im pressions d ’une jeune voya
geuse du groupe :

L e beau voyage est f in i;  e t pourtan t, qu e de  m erve illeu x  
sou venirs nous re v ien n en t à  l ’e sp rit. I l -a fa llu  ren trer en  classe  
de su ite , m ais, lorsqu e nous rangeons nos n om breuses cartes p o s
ta les e t ph o tos, nous glissons aussitô t dans le s  rêves. C e son t les  
basiliqu es d e  Sain t-P ierre d e  R o m e, Saint-Jean d e  Latran , les  
C atacom bes, les fraîches fon ta ines, le  C o tisée  et tou s ces m agn i
fiqu es m onum ents. P u is , nous revoyon s l ’ém ou van te audience  
du  P ape avec tous ces gens d e  pays lo in ta in s, m ais si un is pou r  
l ’acclam er ; nous revo yo n s aussi l ’h ô te l d e  v i l le  d e  F rascati où  
nous avons é té  s i cord ia lem ent accueillis e t la v i l le  p le in e  de  
sou venirs anciens.

C e q u i a rendu  ce sé jo u r encore p lu s m erveilleu x , ce  fu t 
l ’a ffec tion , la  dé lica tesse  qu e tous eurent po u r nous. A u  b o u t d e  
peu  d e  tem ps, nous nous som m es dem andées com m en t nous pou r
rion s ren dre  un  p a re il accueil.

N ou s avons é té  transportées en  car vers les p lu s jo lis  coins  
des en virons : baignades e t p iqu e-n iqu e à A'nzio, v is ite  des n ou 
v e lle s  fo u illes  d e  la v illa  A driana . Jam ais nous n ’eû m es l ’im p res
sion  d ’un s im p le  vo yage organisé; partou t nous étions en tourées  
d e  l ’a ffec tion  de  tou s. D es jeu n es d e  n o tre  âge, des parents, des  
con se illers m unicipaux partageaien t nos jo ie s  avec s im p lic ité . N os  
am is ita lien s parla ien t français e t nous u tilis ion s n o tre  anglais 
sco la ire  avec le s  jeu n es A llem an des. M . M ascherucci, m aire-ad
jo in t, fa isa it chan ter tou te  c e tte  trou pe en  ita lien , ce  q u i p ro 
vo q u a it sou ven t des grandes parties  d e  r ire  !

Q u elle  jo ie  ce  sera d ’accu eillir  les  Frascatiens aux prochaines 
vacances e t tou s ceux q u i nous o n t s i g en tim en t reçues. N ous  
nous ré jou isson s d ’avance e t crionse: V ive  le  ju m elage, v iv e  
Frascati !

VISITE ÉCLAIR A BAD GODESBERG
Profitan t de l ’aim able inv itation  d ’un  Clodoaldien 

d ’adoption, M. S tridde, d irecteur de l ’agence de P aris  
de la  L ufthansa, qui avait réun i un certain  nom bre de 
personnalités p o u r le  voyage inaugural d ’irn nouveau 
service re lian t Paris-O rly  à Dusseldorf, service exploité 
en com m un avec A ir-France, M. le M aire de Saint- 
Cloud a eu l ’occasion, é tan t à Dusseldorf, de fa ire  une 
visite, m alheureusem ent très courte, à nos amis de Bad 
Godesberg.

I l  n ’eu t pas la  chance de rencon trer M. le  Biirger- 
m eister H opm ann, en déplacem ent à H elsinski, mais 
fu t reçu p a r M. H erm anns, le  stad t-d irek to r; M. Thun- 
lcer, son ad jo in t; M. U klanski, conseiller m unicipal.

C’est b ien  l ’esp rit de rapprochem ent Européen qu i 
anim e les deux Compagnies de Navigation A érienne, la  
Lufthansa et A ir-France. E lles on t commencé dim anche 
dern ier l ’exploitation en com m un de ce nouveau vol 
quotid ien  Paris-D usseldorf e t D usseldorf-Paris, qui p e r
m et l ’aller et re to u r dans la  jou rnée  po u r les deux villes, 
ce qu i contribuera encore au rapprochem ent plus facile 
de Saint-Cloud avec Bad-Godesberg, qui n ’est q u ’à 
100 kilom ètres de Dusseldorf.



O F F R E  D ’ACCUEIL EN A N G LETER R E
M onsieur le M aire de M aidenhead (A ngleterre), fait 

savoir que M me Paines, « Rozel Cottage », Taplow  
Bucks (A ngleterre), serait heureuse d ’accueillir une 
jeune fille française, âgée, de 17 à 18 ans, a im ant les 
enfants et désireuse d ’ap p ren d re  l ’anglais pendant 6 à 
12 mois. Mme P aine  parle  français.

Si une  fam ille clodoaldienne est intéressée p a r  cette 
offre, elle voudra b ien  le fa ire  savoir à la  m airie  de 
Saint-Gloud et en tre r d irectem ent en ra p p o rt avec 
Mme Paines.

FÊTE FORAINE DANS LE BAS PARC

O uverte officiellement le  sam edi 7 septem bre par 
M. Chaveton, m aire, accom pagné p a r des-m em bres de 
la M unicipalité, d e s . conseillers m unicipaux , des p rési
dents de sociétés et des m em bres du personnel com m u
nal, en présence de M. Félix  B runau , inspecteur géné
ral, conservateur du D om aine national de Saint-Cloud, 
la fête foraine, qui se tien t dans le bas parc  à l ’occasion 
de la  fête patronale , a connu un  succès certain  m algré 
un  tem ps douteux.

Il est vrai que cette année, les forains é ta ien t nom 
breux et les attractions p laisantes.

LE GRAND PR IX  CYCLISTE DE SAINT-CLOUD
U ne fois, de p lus, le  circuit de Saint-C loud a vu  la victoire  

de 1 un des m eilleurs routiers engagés.
Cette fo is , ce fut Gérard T h ie lin  qui tin t le  rôle d ’anim ateur  

avec brio d ’ailleurs.
N i la p lu ie  sur un  circuit tourm enté, n i une chute (à mi- 

parcours) n i . . .  ses adversaires ne purent m ettre T h ielin  à la 
on>5OIj! ^  a l ’issue de l ’épreuve, il triom phait, term inant avec 
20 d avance sur deux coureurs belges (C hristiens et Van Den  
Bèfkém )., Huard et le  V ersaillais N ello  Sforacchi.

Classem ent? : 1. Gérard T h ie lin  (V .C .C .A .), les 100 k ilo 
mètres en 2 h. 44” ; 2. Christiaens (B e lg iq u e); 3. Van Den  
B erghem ), Huard et le  V ersaillais N e llo  Sforacchi 
A u d o is); 6. Le D on (U .S .F .R .) .

N ous tenons à fé lic iter  le  C .S .O ., son président M. Bernard, 
ses anim ateurs, pour l ’organisation parfaite de cette im portante 
m anifestation sportive organisée dans le  cadre de la fête patro
nale, à laquelle assistait un public nom breux.

I N F O R M A T I O N S  D I V E R S E S

D R O ITS DE TIM B R E
M odification des tarifs concernant les cartes d ’identité  de 

Français, des passeports français et titres de voyage, des cartes de 
résidence des citoyens de l ’U n ion  Française, des cartes de T u n i
siens et M arocains, des cartes de séjour d ’étrangers, des cartes de 
com merçants et artisans étrangers, des cartes grises, des perm is 
de conduire.

E n  vertu de l ’article 5 du décret n ü 57727, du 27 ju in  1957, 
publié au Journal O ffic ie l  du 28 ju in  1957, diverses taxes ont été 
m odifiées ainsi qu’il  suit :
Cartes d ’identité de F ran çais..........................................
Passeports français................................................................
Titres de v o y a g e ..........................................................
Cartes d identité de citoyen  de l ’U nion Française.
Cartes d identité de T unisiens et M arocains. . . . . . .
Cartes de séjour d ’étrangers (résident tem poraire,

résident ordinaire, résident p r iv i l é g ié ) . . .............
Cartes professionnelles délivrées aux étrangers au

torisés a exercer une profession com m erciale, in 
dustrielle ou artisanale :
—  V alid ité inférieure ou égale à un a n ...............

, (par m ois de va lid ité  de la carte)
Validité supérieure à un an, m ais inférieure
ou égalé à trois a n s .....................................................  11.000 _-

—' V alid ité supérieure à trois a n s............................. 21.000 —
Cartes grises (par cheval v a p e u r ) ..............................1.20.0

Perm is de conduire ;
“ T itre .................................................................................... 1.400 ..

—  D roit d ’exam en................................................................  700
Perm is de conduire in tern ation al...................................  240
Certificat in ternational pour a u tom ob ile ....................  240
Certificat de gage ou de non ga g e .................................  215
V isite des m ines :

- A utom obile ....................................................................  1.200 -__
—  R em orque ....................................................................... g00 —
—  M otocyclette ..................................................................  600 __

Ce nouveau tarif est applicable uux dem andes déposées à 
com pter du 1er ju ille t 1957.

R ECONDUCTION DES SURSIS D ’IN C O R PO R A TIO N
Sel° n de récentes instructions de M. le Secrétaire 

d E tat aux Forces Armées :
Dans les deux m ois qui précèdent l ’expiration de 

tou te  période d ’un an à com pter de la date initiale 
d ’octroi de sursis p a r le  Conseil de Révision, tou t su r
sita ire  devra, sur dem ande du C om m andant de l ’O rga
nism e de R ecrutem ent dont il relève, faire parven ir à 
ce dern ier :

a) S ’il est é tu d ia n t, un certificat de scolarité au 
titre  de l ’année scolaire en cours. Ce certificat devra 
obligatoirem ent com porter l ’avis favorable des au to 
rités universitaires à la  reconduction du sursis;

h) S ’il s ’a g it d e  to u t  a u tr e  ca tég o rie  d e  su rs ita ire , 
un  certificat de son em ployeur ou du  m aire, accom pa
gné de l ’avis favorable du Conseil m unicipal, à la  r e 
conduction du sursis pour une nouvelle période d ’un  an.

F au te  de la  production de ces pièces justificatives 
dans les délais im partis, les jeunes gens seront autom a
tiquem ent appelés sous les drapeaux  avec la fraction  de 
contingent incorporée après la date anniversaire d ’oc
tro i de leu r sursis, sans q u ’il y ait à soum ettre leu r cas 
à l ’A dm inistration centrale.

LES PU PIL L E S D E LA NATION
N ous croyons u tile  d'attirer l ’attention de certains de nos 

concitoyens sur les d ispositions fort intéressantes découlant de la 
lo i du 27 ju ille t 1.917 dans le  but de venir en aide aux pup illes  
de la nation .

Q u ’en tend -on  p a r  p u p ille s  d e  la  n a tio n  ?
Sont adoptés com m e p u p illes de la nation :

. Les orphelins m ineurs des m ilita ires tués à l ’ennem i ou 
décédés des suites de blessures reçues ou de m aladies contractées 
ou aggravées du fa it de la guerre.

—  Les enfants m ineurs nés avant le  27 mars 1947 dont le  
père, pensionné de la guerre 1939-1945, est dans l ’incapacité de 
pourvoir à ses ob ligations et à ses charges de chef de fam ille .

—  Les orphelins m ineurs dont les parents ou le  soutien  ont 
été fu sillés par l ’ennem i, ou sont m orts au service des Forces 
Françaises de l ’Intérieur ou de la R ésistance.

—  Les orphelins m ineurs dont le  père, la m ère ou le  soutien  
est décédé des suites de v io len ces ou de sévices de l ’ennem i 
(victim es de bom bardem ents aériens, déportés, e tc .. .) .

.— Les enfants m ineurs v ictim es c iv iles, titu laires d ’une p en 
sion d ’invalidité.

Q u ’en ten d -o n  p a r  a d o p tio n  ?
Les p u p illes de la nation ont subi un double préjudice, m a

tériel et m oral. En les adoptant, la N ation n ’entend pas se substi- 
(,l e.r a ., Lirnille m ais veut sim plem ent leur faire profiter d ’une 
serie d avantages, aussi b ien m atériels que m oraux.

Les avantages m atériels sont prévus dans le  cas d ’insuffisance 
des ressources de la fam ille , jusqu’à l ’âge de 21 ans et m êm e au- 
dessus.

F o rm e  d ’a id e  m a té rie lle
a) P a p ille s  m ineurs. —  Les pu p illes de la N ation m ineurs 

peuvent être aidés m atériellem ent dans les- conditions suivantes :
—  Subventions d ’entretien.
— Subventions d ’apprentissage et possib ilité  d ’obtention  de  

bourses nationales.
— Subventions d ’études (demandes à établir dès le  m ois de 

ju ille t et à faire parvenir à l ’Office départem ental par l ’interm é
diaire des correspondants com m unaux).

2;850 —
1.900 —

120  —  

120  —

430 —

700 —



- Subventions de protection m édicale c l de vacances d ’où  
l ’im portance de la visite annuelle d ’inspection m édicale, princi
palem ent pour les pup illes âgés de plus de 14 ans. R appelons 
Q u e  les frais de visite peuvent être sur dem ande entièrem ent 
rem boursés par l ’Office. (Dem ande de subvention à faire parvenir 
à l ’Office avant le  15 ju ille t ) .

b) P u p illes  m ajeurs. —  L ’aide aux pupilles de la N ation m a
jeurs, peut être accordé sous les form es ci-après :

—  Prêts au m ariage.
—  Prêts d ’honneur.
—  Prêts à la construction.
—  Subventions exceptionnelles.
P our études, m aladie, achat de trousseau à l ’occasion du 

m ariage, installation  du m énage, installation p rofessionnelle ou 
achat d ’ou tillage, construction.

C o m m en t p ro f i te r  des avantages
C ’est l ’Office départem ental des A nciens Combattants cl V ic

tim es de la Guerre qui est chargé d ’assurer aux pup illes de la 
N ation les avantages ci-dessus.

I l est représenté par des correspondants cantonaux et 
com m unaux.

Le correspondant pour notre canton de Sèvres est :
Mme B aillargeat, 99 b is, rue H enri-Barbusse, à M eudon. 

Obs. 21-23.
Les correspondants pour la com m une de Saint-Cloud sont :
M me D evèze, 5, rue H enri-R egnault. M ol. 59-87.
MM. Béranger R ., 23, rue du Calvaire. M ol. 58-96.

R o llin , 30, rue d’O rléans. M ol. 52-84.
Savary, 41, avenue du M aréchal-de-Lattre-de-Tassigny.

M ol. 39-68.
Afin que le  travail de chacun d ’eux soit facilité , un secteur 

leur a été récem m ent attribué. Le rôle des correspondants est 
principalem ent de provoquer les adoptions, de conseiller les fa 
m illes des pup illes de la N ation, de les renseigner, de les aider 
en vue de leur faire profiter des avantages divers dont les en 
fants peuvent bénéficier, en m êm e temps q u ’assurer une liaison  
avec l ’Office.

Si donc il  existe dans Saint-Cloud des enfants dont le  père 
est « Mort pour la France » au cours de la guerre 1939-45, ou 
dont le  père, pensionné de guerre, est décédé des suites de sa 
réform e et qui ne seraient pas adoptés par la N ation, nous de
m andons aux personnes qui en auraient connaissance de les s i
gnaler, soit au correspondant com m unal de quartier, soit a la 
M airie (Tél. : M ol. 42-05), afin que le  correspondant légal in ter
vienne auprès des fam illes intéressées, et accom plisse les d é 
marches et form alités nécessaires en vue de l ’adoption des or
phelins en question.

Quant aux fam illes des pup illes de la N ation, nous leur 
con seillon s de ne pas hésiter à s’adresser aux correspondants 
pour tous conseils et dém arches auprès de l ’Office départem ental.

LICENCES DE CIRCULATION 
p o u r  vélo m o teu rs

Aux term es de l ’a rrê té  de M. le M inistre des I ra- 
vaux Publics, en date du 6 septem bre 1956, les conduc
teurs de vélom oteurs ou de tous autres véhicules^ de 50 
à 125 cm3 de cylindrée doivent, sous délai de 2 mois 
à com pter du 1er octobre 1957, adresser au p réfe t de 
leu r résidence une dem ande de licence.

Une provision de dem andes réglem entaires est dé
posée à la m airie  ou au com m issariat de police de la 
com m une de résidence des dem andeurs.

A toute dem ande devront ê tre  join tes :

1° Une pièce justificative de l ’état civil de la p e r
sonne au bénéfice de lacfuelle la  licence de circulation 
est dem andée;

2° Deux photographies d ’identité  4 x 4 ,  de face ou 
tro is quarts.

Aucune dem ande ne saurait être acceptée si l ’in té 
ressé n ’est âgé d ’au moins 16 ans, âge m inim um  condi
tionnan t la conduite d ’un vélom oteur; celle concernant 
un m ineur devra être établie et être rem ise p ar la p e r
sonne ou l ’institu tion  investie de la puissance p a te r
nelle.

La licence de Circulation sera exigible à dater du 
p -  février 1958, Les services préfectoraux s’em ploieront

en conséquence à donner satisfaction, pour cette date, 
aux dem andes qui au ron t été adressées avant le 30 no
vem bre prochain  à la  m airie , S0 bureau.

Celles qui parv iendron t après cette date seront sa
tisfaites suivant les possibilités du service, au plus tard  
le 31 m ars 1958 (aucune licence de circulation ne sera 
en effet délivrée à p a rtir  du 1er avril 1958, sans que 
leurs signataires puissent exciper du re ta rd  de l ’A dm i
n istra tion  si, au 1er février 1958, ils ne sont pas en pos
session de la licence dem andée).

IN SC R IPTIO N  SUR LA L ISTE ÉLECTO RA LE
Eli application des d ispositions de l ’article 4 de la loi du

9 mai 1951, l ’inscription  sur la liste électorale est O B L IG A 
TO IR E . E lle  est d ’ailleurs indispensable pour l ’exercice du droit 
de vote, qu’il  s’agisse d ’élections générales, cantonales ou m u
n icipales.

La révision des listes électorales ayant lieu  actuellem ent, nous 
engageons vivem ent les personnes non inscrites et rem plissant les 
conditions ci-après, à demander leur inscription.

C ond itions à re m p lir  p o u r  être: in scrit
Etre de nationalité française.

— Etre m ajeur (avoir 21 ans au 31 mars 1958).
— N ’être ni interdit, n i frappé d ’incapacité prévue par la lo i.

En o u tre , pour être inscrit dans la com m une, il faut :
— Soit y posséder son dom icile  réel tel qu’il est déterm iné par 

le Code C ivil.
—  Soit y  avoir sa résidence réelle et effective de six m ois au 

31 mars 1958.
Les personnes désirant se faire inscrire sur la liste électorale  

pour 1958, doivent se présenter à la m airie, bureau des élections, 
avant le 4 février prochain, m unies d’une des pièces indiquées  
ci-après :

Livret de fam ille , carte nationale d ’identité, passe-port en 
règle, livret m ilita ire, décret de naturalisation datant d ’au m oins 
5 ans.

M. KAKPO, maire de COTONOU, 
a v i s i t é  Saint-Cloud.

M. K akpo, prem ier m aire élu de Cotonou (D ahom ey), en 
visite  en France, a passé p lusieurs jours à v isiter Saint-C loud : la 
m airie, les écoles prim aires publiques, l ’Ecole N orm ale Supé
rieure, le  m usée, la b ib liothèque, les H .L .M ., le  parc national, etc.

M. K akpo, accom pagné par des m em bres de la M unicipalité 
et du personnel de la m airie de Saint-Cloud a, en outre, visité  
les m airies de B oulogne-sur-Seine ét de Puteaux.

Il a été ém erveillé de ce qu’il a vu, tant à Saint-Cloud que 
dans les v ille s  voisines et il  s’inspirera dans sa com m une des 
réalisations qu’il  a particulièrem ent appréciées. Il a em porté une 
docum entation sérieuse.

JO U R N ÉE NATIONALE DES VIEILLARDS

La Journée N ationale des V ieillards est fixée cette 
année au dim anche 27 octobre.

Nous tenons à en inform er dès m ain tenant nos lec
teurs en a ttiran t leu r attention sur l ’im portance de cette 
journée.

Grâce au dévouem ent de nom brèux quêteurs et quê
teuses bénévoles, ils seront sollicités e t nous savons 
d ’avance q u ’ils seront généreux en pensant aux énorm es 
difficultés que, en la période actuelle, rencontren t tous 
ceux qui doivent vivre avec un revenu fixe, très souvent 
réduit à la  re tra ite  des vieux travailleurs.

Comme chaque année, un Comité composé des re 
présentants de tous les groupem ents clodoaldiens, qui 
au cours de l ’année s’intéressent au sort des vieillards 
et s’efforcent de leur venir en aide, a pris en m ains le 
succès de cette journée. D ’un  com m un accord, une liste 
un ique de bénéficiaires sera établie de façon à év iter les 
doubles em plois et à é tendre  le plus possible leur 
nom bre.



Il reste donc au public à ê tre  très généreux le  27 oc
tob re  po u r p erm ettre  au Comité de ré p a rtir  en tre  u n  
grand nom bre de v ieillards, le  p ro d u it de la  quête.

Nous ne  doutons pas un  seul in stan t qu ’il en sera 
ainsi si chacun, app récian t dans son p ro p re  foyer les 
difficultés actuelles que représen te  la  m ontée des prix , 
songe au dram e q u ’elles constituen t po u r des vieillards 
qui déjà ne disposent pas du nécessaire.

A tous nous disons d ’avance, m erci.

INAUGURATION DU GROUPE D’IMMEÜBLES 
DU PARC DE LA BÉRENGËRE

Le lu n d i-23 sep tem bre 1957. l ’im p o rtan t ensem ble 
de 650 logem ents situé à Saint-C loud, boulevard  de la 
R épublique, rue du P ie rr ie r  et rue du M ont-V alérien, 
dans l ’ancien parc  de la  B érengère, a é té  inauguré p a r 
M me T hom e-P atenô tre , secrétaire  d ’E ta t à la  Recons
truction  et au Logem ent e t p a r  M. P au l D ém angé, p ré 
fet de Seine-et-Oise, en présence de M. Devèze, con
seiller général; de M. Chaveton, m aire  de Saint-C loud; 
des m em bres de la  M unicipalité , de conseillers m u n i
cipaux; de M. L utfalla , m em bre du  Conseil Econo
m ique; des m aîtres de l ’œ uvre, M. J.-B . M athon, a r
chitecte en  chef; M. S ilard, ingénieur, e t leurs collabo
ra teu rs et de différentes personnalités du  m onde des 
assurances.

C’est sur l ’in itia tive  de la  F édéra tion  Française des 
Sociétés d ’Assurancès crue cet harm onieux  ensem ble, 
dont la p rem ière  p ie rre  fu t posée en 1954, a été réalisée. 
Les logem ents ont été financés p o u r les deux tie rs  p a r 
les réserves techniques obligatoires de 68 sociétés d ’as
surances, groupées dans le  cadre d ’une  société im m obi
liè re  appelée la  Société de la  ru e  du  M ont-V alérien et 
pour u n  tie rs  p a r  la  Caisse des D épôts et Consignations.

M. Sim on, d irec teur de la  Société, p résen ta cette 
réalisation  en donnan t des précisions d ’ordre  technique 
et financier et en m e ttan t l ’accent sur les beaux espaces 
de verdure qui on t é té  am énagés. H ind iqua  q u ’outre 
les 650 appartem ents, en m ajeu re  partie  de 3 et 4 p iè
ces, il avait é té  édifié 200 garages et 24 magasins.

Nous nous plaisons à reconnaître  crue le  m axim um  
a été fa it p o u r conserver le  p lus possible d ’arbres nui 
donnent avec les gazons une  note  gaie à ce bel ensemble 
et nous en rem ercions e t félicitons les au teurs et réa li
sateurs du p ro je t.

Précisons que les logem ents qui ont é té  vendus en 
accession à la  p ro p rié té  ou loués sont tous occupés.

SÉANCES DE CINÉMA ÉDUCATIF
Elles ont rep ris  norm alem ent à la  Salle M unicipale 

des Fêtes, le  17 octobre 1957. Elles sont prévues pour 
les jeudis 24 octobre et 21 novem bre, les jeud is 5 et 
19 décem bre, les jeud is 16 e t 23 janv ie r 1958, les jeudis 
13 et 20 février 1958.

R appelons q u ’elles sont ouvertes à tous, m ais p a r ti
culièrem ent aux élèves de totites nos écoles. Elles sont 
en tièrem ent gratuites, distrayantes et instructives et ont 
lieu  à 15 heures précises.

*
*  *

Signalons tous les deuxièm es jeud is de chaque mois, 
à 14 heures, le C iném a des Jeunes au Régent.

P o u r les Anciens de L elégard , en  principe , une 
séance gratu ite  est offerte  p a r la  M unicipalité, le  p re 
m ier lundi de chaque mois.

P a r ailleurs, aux Coteaux, crypte de l’église du  Val- 
d ’O r, à 15 heures, sont prévues des séances les jeudis 
17 octobre, 7 novem bre, 5 décem bre 1957, 16 janv ier 
13 février 1958.

*
s *  *

R appelons que p a r  les soins du  M inistère de la  
F rance  d ’O utre-M er, ont été p ro jetés, au cours de l ’été 
à la  colonie de vacances de C harbonnière, des films qui 
ont é té  commentés p ar M. Laurence.

** *

M. O livier Le Tors de Crécy a présenté son film  sur 
son récent voyage au K urdistan .

i *
* *

I l est dans les in ten tions de M. Laurence de faire 
p ro je te r p a r le  M inistère de la  F rance  d ’O utre-M er, 
des films dans le  grand préau  de l ’école des filles des 
Coteaux, films q u ’il com m entera lui-m êm e.

LES CONFÉRENCES DE SAINT-CLOUD
Elles auront lieu , comme les années précédentes, à 

des dates qui seront fixées u ltérieu rem ent.
Ind iquons d ’ores e t déjà que M. C adoret, ad jo in t au 

m aire  de V ersailles, a prom is de venir p a rle r  de Bé- 
ran g er (avec auditions) ; que M. Laurence, ad jo in t au 
m aire  de Saint-Cloud a l ’in ten tion  de tra ite r  de la  
Russie, des tsars (où il  a vécu de 1911 à 1914), à celle 
de K hroutchev , Joukov et M ikoyan, que des causeries 
sur les poètes français ou étrangers, seront dem andées 
à des Clodoaldiens qualifiés.

AU NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE 
DE LA RUE DU PIERRIER

Ainsi que nous le signalons d ’au tre  p a rt, le  nouveau 
sroupe scolaire de la  ru e  du P ie rr ie r  a ouvert ses portes 
le 1er octobre.

L ’école des garçons a comme d irec teur M. B uraud ; 
l ’école des filles est dirigée p a r M me G uyot e t l ’école 
m aternelle  p a r  M m e Le Sauze.

D irecteur, directrice, institu teurs e t institu trices nous 
arrivent précédés d ’une  excellente rép u ta tion  q u ’ils ne 
dém entiron t certa inem ent pas dans no tre  cité.

Nous souhaitons à tous la  p lus cordiale des b ien 
venues.

UN NOUVEAU PROVISEUR 
AU LYCÉE DE GARÇONS

P our succéder au regretté M. B lér iot, on a choisi M . H enriet, 
proviseur du lycée de Caen, ly cée  ou i est, com m e chacun sait, 
depuis de très lon gu es années, considéré à juste titre com m e un  
des m eilleurs de France.

M . H enriet, agrégé d’anglais, ancien professeur au lycée  de 
Coutances, quand M . B lériot était proviseur d e  cet établissem ent, 
nous arrive précédé d ’une excellen te réputation b ien  m éritée.

N ous lu i souhaitons la b ienvenue la plus cordiale.

A L’ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE 
DE SAINT-CLOUD

P our succéder à M. R ené V ettier, directeur de l ’E cole N or
m ale Supérieure de Saint-C loud, qui prend sa retraite après avoir  
durant près de trois lustres, donné une im pulsion  rem arquable à 
cette é co le , c’est M . R oger U lrich , professeur à la Faculté des 
Sciences de l ’U niversité de Paris, qui a été  choisi.

N ous souhaitons à M. U lrich la b ienvenue à Saint-Cloud et  
une longue et heureuse activité parm i nous.



Résultat des Concours d’Agrégation 
pour les élèves de l ’Ecole Normale Supérieure 

de Saint-Cloud
Session de  1957

Ont été reçus définitivem ent aux épreuves orales : allem and : 
4; espagnol : 3; m athém atiques : 10; physique : 11; sciences
naturelles : 6; p h ilosop h ie : 1; lettres : 2 ; gram maire : 2; h is
to ire : 4 ;  géographie : 1; anglais : 7.

Ces chiffres parlent d ’eux-m êm es.
F élic ita tions à la  d irection de notre brillante éco le , an corps 

professoral et naturellem ent aux élèves.

UNE NOUVELLE DISTINCTION ÉCHOIT 
A ROBERT HARDOUIN

P o u r son dern ie r ouvrage, troisièm e livre de nature  
Chants de Départs, M. R obert H ardou in , m em bre de la 
Société des Gens de Lettres, a reçu to u t récem m ent un  
p rix  de l ’Académ ie Française décerné sur la  fondation 
M ontyon.

Nous lu i adressons tou tes nos félicitations.

CARNET BLANC
★ La bénédiction nup tia le  a é té  donnée le  6 ju ille t, au 
tem ple, 13, boulevard  de la  R épublique, à Saint-Cloud, 
à M adem oiselle V ictoire B erthou  et à M. Roger Hus-

M. R oger H ussenet est le  fils de M. R ené Hussenet, 
chef de bu reau  à la  m airie  e t le petit-fils d ’un  ancien 
conseiller m unicipal de Saint-C loud, fam ille très sym 
path iquem en t connue.  ̂ . .  r.

Nous présentons nos félicitations à Mme et M. R ene 
H ussenet e t nos vœ ux les m eilleurs aux jeunes époux.
+ Le m ariage de M lle G abrielle  Monsel et de M. B rian 
E dw ards, su je t b ritann ique , a été célébré à la  m airie  
de Saint-C loud, le vendredi 23 août.

Le m aire , M. Chaveton, a prononcé à cette occasion 
une allocution pleine de tact. E n  souhaitan t aux jeunes 
époux bonheu r e t p rospérité , il a rappelé  qu il ne  p en 
sait certainem ent pas, il y a quelques mois, que le  p r in 
cipe du jum elage avec l ’A ngleterre serait si vite mis 
réellem ent en application dans sa cité. I l  a conclu qu  il 
é ta it persuadé que les nouveaux époux sauraient 1 un 
et l ’au tre  fa ire  les efforts d ’adap tation  nécessaire pour 
la  vie nouvelle q u ’ils affrontent outre-M anclie. S adres
sant spécialem ent à Mme B rian  Edw ards, il lu i a dit 
qu ’elle serait un  excellent am bassadeur auprès de nos 
amis anglais. .

Le m ariage religieux auquel assistaient de nom bieu- 
ses personnalités, dont M. E douard  Bonnefous, m inistre 
des T ravaux publics et des T ransports, eut lieu  le sa
m edi 24 août, en  l ’église paroissiale de Samt-Cloud.

Nous adressons nos très vives félicitations a Mme et 
M. M onsel, T r m aire-ad jo in t de Saint-Cloud, ainsi qu a 
M. et M me B rian Edw ards et nos vœ ux les m eilleurs 
aux jeunes époux.

NOCES D’OR
Le 11 juillet dernier ont été célébrées en l ’église  de Saint- 

C loud, les noces d ’or de M . et M adame Joseph G roseil, marie» 
à Saint-C loud l e  16 ju ille t  1907. , .

N ous adressons à M . et M adam e G roseil nos plus v ives et
sincères félic ita tions.

CARNET DE DEUIL
N ous avons appris avec p ein e  la m ort de M m e L ucien  Le- 

peltier, décédée subitem ent le  6 septem bre 1957, a Courseules- 
sur-M er, où e lle  a été inhum ée.

M . L ucien  L epeltier, architecte, a qui nous présentons v iv e
m ent nos sincères condoléances, était très connu et très estim e a

Saint-C loud. I l avait été longtem ps con seiller  m un icip a l et adjoint 
au m aire. _ , , .  . . .  , .

Les obsèques de M m e Y ve A lp h on se M onsel, decedee su b i
tem ent, le  22 août, dans sa 73° année, en  so n  d om ic ile , 118,
G rande-Rue, à G arches, ont eu  lie u  le  26 août, en  1 eguse de 
Garches, devant une assistance nom breuse et recu eillie .

La fam ille  M onsel habite depuis longtem ps G arches. L lle  y  
est aussi connue qu’estim ée.

M me M onsel est la m ère de M . R aym ond M onsel, prem ier
adjoint au m aire de Saint-C loud, auquel nous présentons, ainsi
qu’à sa fam ille , notam m ent à sa sœ ur et à ses petits-enfants, nos 
condoléances ém ues.

NÉCROLOGIE 
Le Proviseur Blériot - Le Professeur Michel
A  peine âgé de 60 ans, est m ort en  ju ille t dernier, le  pro

viseur B lériot. I l a été inhum é dans un  coin  qu i l  affectionnait 
particulièrem ent, C outainville, près de Coutances, ou après la 
guerre de 1939, i l  avait rem is d ’aplom b, au  m ilieu  de grandes 
difficultés, l ’excellen t lycée de cette v ille . A grège d anglais, ancien  
proviseur à M arseille, doué d ’un  grand bon  sens, ami des 
hum bles et des m alheureux, au secours desquels i l  venait toujours 
avec une délicatesse peu  ordinaire, i l  ne com ptait a M arseille, a 
Coutances et à Saint-Cloud que des am is. I l était le  cousin  du  
grand aviateur B lériot. C hevalier de la  L égion  a  H onneur, i l  
la isse à Saint-Cloud com m e partout où i l  e st passe, le  souvenir  
d ’un parfait honnête hom m e et d ’un adm inistrateur d e lite . A 
sa veuve et à son fils, docteur-dentiste à R u eil, nous présentons 
n os v ives condoléances.

N ous les présentons égalem ent à M m e M ichel et à ses en 
fants, qui on t eu  la douleur de perdre alors qu’i l  était dans la  
force de l ’âge, leur époux et leur père. P rofesseur de physique  
au lycée  de garçons; connaissant à fond les questions techniques 
du ciném a, M . M ichel qui avait été un excellen t professeur a 
V alence, où  i l  est décédé, était très apprécié dans notre ly cée  de 
garçons qu i, au cours de l ’été  a perdu en  outre, dans des acci
dents de circu lation, deux de ses excellents agents, aux fam illes  
desquels nous offrons les assurances de notre sym pathie a ttn stee .

A ndré CHEVRILLON

N ous avons appris avec peine la  m ort d ’André C hevrillon, 
de l ’A cadém ie Française, décédé récem m ent à Paris.

André C hevrillon avait habité très longtem ps Saint-Cloud, 
26, rue D ailly , où i l  ne com ptait que des am is.

Ce grand écrivain , angliciste consom m é, auteur d ’ouvrages 
qui font autorité, savant m odeste et sim ple, était le  père et le  
beau-père de M me et M . Fabre, professeur dans un grand lycée  
de Paris, qu i résident rue des T ennerolles, à Saint-Cloud,

D is tin c tio n s  H o n o rifiq u e s

Nous avons relevé dans différents docum ents officiels 
les prom otions ci-après ;

Légion d’Honneur 
A it grade de Chevalier 

(D écret du 16 août 1957, J. O . du 19)

Mme A l a m a c h è r e , née J u l i e n  V ictoire, surveillante 
générale du Lycée de Jeunes F illes de Saint-Cloud.

Palmes Académiques 
A u  grade de Com m andeur 

(D écret du 5 ju ille t 1957)

M. B r u n a u  Félix, inspecteur général des Bâtim ents 
civils et des Palais N ationaux, conservateur du D om aine 
N ational de Saint-Cloud.

A u  grade d ’O fficier  
(Décrets des 14 ju in  et 5 ju ille t  1957)

M. Bories Roger, Louis, L é o n ,  dem euran t à Saint- 
Cloud.



Mme E s c la n g o n  A ndrée, professeur au Lycée de 
Saint-Cloud.

M. F a b r e  A ndré, Georges, professeur au Lycée de 
Saint-Cloud.

M. R o c h e r  Eugène, M arcel, surveillant général au 
Lycée de Saint-Cloud.

A u  grade de Chevalier 
(Décret du 5 ju ille t 1957 i

M me L u s s ia a  B erdou, surveillante générale au Lycée 
de Saint-C loud.

M me M id aN Sim one, professeur a u  Lycée de S a in t-  
Cloud.

Mme P o n c h a r r a u  G erm aine, professeur au Lycée 
de Saint-Cloud.

M érite  S p o rtif  
A u  grade de C om m andeur  

(D écret du 29 m ai 1957)

M. LIe r z o g  M aurice, président du Club A lpin F ra n 
çais, bien  connu des C lodoaldiens.

Médaille de Bronze de FEcluc&tkm Physique 
et des Sports

M. H u m b e r t  R ené, 11, rue A lbert-P r, m oniteur 
d éducation physique à la Régie R enault.

M érite  Social 
(Arrêté m in istér ie l du 26 ju ille t  1957)

M . B o u v a n t  Georges, dem eurant à Saint-Cloud.
M. G u il l a u m e  Léon, Gustave, conseiller m unicipal 

de Saint-Cloud e t adm in istra teu r de la  Société M utuelle 
des Anciens Zouaves.

Mme L o r r a in , née L e c l e r c q  M arguerite, conseillère 
m unicipale et présidente de l ’Association du P arrainage 
des V ieillards de Saint-Cloud.

Mérite Agricole 
A u  grade d ’Q fficier 

(D écret du 2 août 1957)

M . J a n v ie r  E rnest-Louis, ingénieur p rinc ipal des 
T ravaux d ’A rm em ent à Saint-Cloud.

M édaille  d ’H o-nneur des P o stes , T é lég rap h es 
e t T é lé p h o n e

(Arrêté m inistériel du 23 m ai 1957)
-M. P r i a i s  P au l, facteur a Saint-C loud, a qui il a été 

a ttribué la M édaillé de Bronze.

M érite  d u  T rav a il 
A u  grade de  Chevalier 

(D écret du 21 août 1957)

M . M o n n ie r  A lbert, 2 1 , rue B ucourt, à Saint-Cloud.
Nous adressons à ces nouveaux prom us nos très vives 

et très sincères félicitations.

L égion  d ’H o n n e u r
Nous avons p ar ailleurs appris que notre  concitoyen, 

M . M u t t e r , dem eurant 18 bis, rue P igache, à  Saint- 
C loud, avait été  prom u C hevalier de la Légion d ’H o n 
neur par décret du 30 avril 19-56, au titre  de la  Défense 
N ationale et des Forces Armées.

Bien que tardives, nos félicitations n ’en sont pas 
m oins sincères.

C o m p t e  r e n d u  o n a l y î i q u e  
d u  Conseil  M unic ipa l  de  Sa in t -C loud

Séance du 8 Juillet 1957
P résen ts : MM. Chaveton, m aire; M onsel, Schreder, L au

rence, Joulia , adjoints; M1110 Lorrain, MM. Lem onnier, P etit, 
B eaufocher, C olin , M arin, Salles, D ucros, D evèze, H atry, P rim el, 
Mllle Chéron, M M . Le G nen, Bécart. .

A b sen ts  excusés : M""' C lém ent. MM. G uillaum e, D elahaye, 
Coutureau, Conteau, B ottige lli.

Conform ém ent à la lo i du 6 septem bre 1947, les pouvoirs 
suivants ont été donnés :

Mmo Clém ent a donné pouvoir à M . C harondière.
M. G uillaum e a donné pouvoir à M . C olin .
M . Comeau a donné pouvoir à M™e Chéron.
M. B ottigelli a donné pouvoir à M . P rim el.
Secrétaire de séance : M . R . B eaufocher qui a été nom m é

a 1 unanim ité.
Avant d ’ouvrir la séance, M . Chaveton dem ande au C onseil 

d observer une m inute de silence à la m ém oire de M . Robert
D uperier, préfet et con seiller  m unicipal, décédé le 4 ju in  1957.

Puis il déclare installer dans ses fonctions M . Bécart E tienne, 
nom m e con seiller  m unicipal en rem placem ent de M . D upérier.

M . Bécart rem ercie M . le  M aire en déclarant q u ’on  ne peut 
rem placer un hom m e de la qualité de M . D upérier m ais q u ’il  
s enorcera de faire au m ieux.

D élib ère, après l ’enquête préalable à la déclaration d ’uli- 
V Publique du projet de construction d ’im m eubles H .L .M . sur 
des terrains situes rue D ailly  et rue du D octeur-D esofssez. projet 
d s^ L ^ r u e  jj®?J[u lsltlon  d ’une parcelle de terrain de 31 m2 41,

Considérant que le  terrain com m unal de la rue D ailly  est 
place au plan d ’am énagem ent dans la zone de construction en  
ordre continu et q u ’il  n ’est pour cette raison et du fait de la 
position  prise par le  D irecteur des Services départem entaux du 
Secrétariat a la R econstruction et au Logem ent, absolum ent pas 
possib le  de réaliser la construction projetée en laissant entre 
deux grands im m eubles un couloir qui serait une source très 
grande d ’m salu b n té  ;

Considérant que 1 utilité  pub lique du projet, qui permettra 
de caser un certain nom bre de fam illes prioritaires p articu lière
m ent intéressantes, est nettem ent dém ontrée;

Considérant que le  com m issaire enquêteur a ém is un  avis 
favorable à la déclaration d ’u tilité  pub lique du projet et à son
approbation par l ’A utorité supérieure;

D éeid e, par 23 vo ix  et 2 abstentions, celles du groupe socia 
liste , de poursuivre le  projet te l q u ’i l  est prévu et ém et un avis 
contorm e a celu i du com m issaire enquêteur, en dem andant que
led it projet so it déclaré d ’u tilité  pub lique.

M. L em onnier a déclaré voter pour en m aintenant les réserves 
qu il  a form ulées au cours de la d iscussion , à savoir que les  
expropriations n e doivent être décidées par les adm inistrations 
qu en cas de nécessité absolue, les intérêts des propriétaires 
devant etre sauvegardés au m axim um .

Le groupe Salles a voté pour en souhaitant q u ’une solution  
am iable in tervienne entre la v ille  et la  propriétaire de la par
celle de terrain;

M^propve, à l ’unanim ité, les plans du m arché couvert à 
ediher rue D ailly , au lieu  et p lace du m arché actuel, en form u
lant toutefois certaines réserves quant au m ontant et au finan
cem ent de la dépensé à supporter par la v ille , dépense qui est 
cnilrree a 25 m illion s et qui se scinde en deux parties : une  
partie ayant trait au m arché couvert jjroprement d it, l ’autre à 
1 am énagem ent des abords intérieurs du groupe H .L .M . et au 
passage d ’accès au marché.

Le C onseil désire :
a) C onnaître de façon précise la dépense de chacune de ces 

parties;
b) O btenir, pu isqu’i l  s’agit d ’un établissem ent d ’u tilité  p u 

b lique, un em prunt à long terme et à taux réduit;
, c) Il n  engagera la dépense que si, à l ’adjudication, celle-ci 

n est pas supérieure de 25 % à celle qui est prévue;
3 J D écide, à l ’unanim ité, d ’approuver une convention  avec 

le  départem ent de la S ein e  pour le  curage des cham bres à sable 
de la p lace G eorges-C lem enceau.

4° D écide, à 1 unanim ité, de faire exécuter par Gaz de France 
et en participation financière avec celu i-ci des travaux de renfor
cem ent de la canalisation de gaz, rue P reschez, en vue d ’amé- 
I io ie i, d une part, la pression du gaz et, d ’autre part, pour ne 
pas avoir a défoncer cette rue dont la réfection com plète va 
etre prochainem ent entreprise;

5° D écid e , à l ’unanim ité, de faire édifier un petit bâtim ent 
annexe, place S illy , sur le  terrain com m unal contigu au bâtim ent 
de la perception, en vue de perm ettre le  regroupem ent des ser
vices de la recette-perception et la récupération du local de la



m airie occupé par cette recette. F ixe le  m ontant du loyer à payer 
annuellem ent par l ’A dm inistration des F inances pour assurer la 
rentabilité de l ’opération ;

6° D écid e , par 23 voix  et 2 abstentions, celles du groupe 
socia liste , d ’ouvrir un  crédit à prélever sur les fonds lib res, afin 
de com pléter le  crédit ouvert au budget de 1957 pour les d é
penses des jum elages, crédit qui avait été volontairem ent sous- 
estim é pour ne pas surcharger led it budget.

D écide aussi, m ais à l ’unanim ité, d ’ouvrir un crédit pour 
l ’envoi de colis aux soldats de Saint-Cloud actuellem ent en  
A frique du N ord.

E n ce qui concerne les jum elages, i l  est décidé la form ation  
d ’une C om m ission m unicipale, qu i s’entourera des conseils avertis 
des représentants des différentes associations ou groupem ents de 
Saint-C loud et qui préparera, avec l ’aide de la  M unicipalité, 
toute l ’activité à venir dans ce dom aine.

Ont été désigné pour cette C om m ission : MM. M onsel,
Schreder, M™es C lém ent et Lorrain, MM. B eaufocher, C olin, 
D ucros, D evèze , P rim el, Gorneau, Bécart;

7° D écide, à l ’unanim ité, de relever dans les lim ites auto
risées l ’indem nité accordée aux sapeurs-pom piers com m unaux pour 
les services de perm anence. Profite de cette occasion pour fé l i
citer les sapeurs-pom piers pour leur action efficace;

8° R en voie à la C om m ission des travaux le  projet de r e lè 
vem ent des droits de vo irie . A  cette occasion, M . R ollin  avait 
fait ressortir la nécessité pour les p iétons de pouvoir disposer sur 
les trottoirs et, en  particulier, sur ceux du quartier du Centre, 
qui sont étroits et occupés par des étalages et des terrasses, d ’un 
espace d’au m oins un  m ètre pour pouvoir circuler librem ent avec 
une voiture d ’enfant notam m ent, en  n e s’opposant pas, toutefois, 
à ce que des dérogations soient accordées les dim anches et jours 
de fête . S’agissant des pouvoirs de p o lice  du m aire, M . Charon- 
dière avait dem andé nue les règlem ents m unicipaux concernant 
l ’occupation des trottoirs soient appliqués.

Le C onseil, par 18 vo ix  contre 5, celles de M . Chaveton. 
R o llin , Schreder, Charondière et M™ C lém ent, qui avait donné  
pouvoir à M . C harondière. et 2 abstentions, celles de MM. Le 
Guen et Bécart, a été d ’avis de m aintenir le  slatu  q u o;

9° D écid e , à l ’unanim ité, l ’abandon d ’une journée de pres
tations v icin a les au profit de la voirie  urbaine, dont les besoins  
sont sans cesse croissants, ainsi n n 'il en avait été convenu lors 
du vote du budget p rim itif de 1957;

10° D écid e , à l ’unanim ité, vue l ’urgence, d’entreprendre sans 
attendre davantage, les travaux de construction des locaux des
tinés à recevoir le  centre de P .M .I. de Saint-Cloud, travaux qui 
ont été envisagés en 1955 et nui n ’ont pu jusqu’à ce jour être 
entrepris. l ’Etat n ’a vm t nr^ accordé sa subvention et n ’étant pas 
encore en m ecvre de le  faire. D écide dans ces conditions de 
réaliser le  projet avec la seule subvention de 50 % du dépar
tem ent de Seinc-et-O ise ;

11° Em et un avis favorable à la création d’un débit de tabac 
rue de la Porte-Jaune, à Saint-Cloud.

QUESTIO NS DIVERSES

M. D evèze fait savoir qu’il  n’est pas d’accord pour placer 
dans le  bail de la  M airie, m êm e sous vitrines, les collections  
du m usée, ainsi que cela est envisagé par le  M aire nui voudrait 
dégager le  loca l pour l ’agrandissem ent de la b ibliothèoup.

M. Le G uen pense que dans les am énagem ents nui in tervien
dront à la  su ite de l ’acquisition de la propriété où  est installé  
le  Com m issariat de p o lice  de Saint-Cloud, il y  aurait peut-être 
une p ossib ilité  de caser le  m usée. I l dem ande qu’un plan d’en
sem ble so it établi.

M. Le Guen, rappelant ses précédentes observations, voudrait 
vo ir  réduire les trottoirs du bas de la rue D a illy  en_ vue de 
réserver les espaces nécessaires au stationnem ent des voitures. Il 
dem ande la rem ise en état de ces trottoirs.

MM. M onsel et L em onnier ou i ont déploré, lors de la dis
cussion  sur le  m arché couvert et le s  H.L.M. l ’absence de parking  
et nui ont m êm e dit qu’il serait peut-être préférable de dépla
cer le  m arché de la rue D a illv  pour y  aménager en  ses lieu  et 
place un parking, partagent le  sentim ent de M. Le Guen. Ce 
dernier déclare im pensable le  déplacem ent dudit m arché. Outre 
nn’il n’y a pas d’auPes em placem ents dans le  Centre, ce serait 
une erreur dit M. Le Guen que de vou lo ir  m ettre le  marche 
ailleurs.

M. le  M aire déclare ou’il  ne faut nas dramatiser la  question  
d’un parking car il en existe un sur la place C lem enceau et un 
grand sous le  nont de Saint-Cloud nui n’est nas utilisé . Ouaut à 
la d im inution des trottoirs. M. le  M aire signale ou il  sa g it^ d u n e  
route nationale et que les Ponts et Chaussées ont leu r  m ot a dire.

M. Bécart signale le  danger nue présentent pour les enfants 
les trottoirs de la rue Arm enaaud. I l en dem ande la réfection.

M. le  M aire lu i répond qu’au m oins pour un  trottoir la 
réfection com plète est prévue au program m e de 1958.

M. Prim e! dem ande nue des mesures soient prises pour_ relo
ger dans les H.L-M. dont la construction est décidée les concierges  
de l ’im m euble 7, rue D ailly , qui sont m enacés d’expulsion  par 
leur propriétaire.

M m e Chéron dem ande s i le  m arché de la rue D ailly  conti
nuera à fonctionner pendant les travaux de construction des
H .L .M . M . le  M aire et M . R o llin  lu i répondent par l ’affirm ative.

M . Le G uen dem ande au C on seil d ’ém ettre un vœ u  pour 
que cesse le  bruit occasionné par les enseignes lum ineuses placées 
place G .-C lem enceau. U n vœ u est ém is à l ’unanim ité dans ce sens.

M m e Chéron dem ande que les cabanons prévus pour les per
sonnes relogées provisoirem ent quai Carnot so ient posés au plus
tôt.

M. L e G uen dem ande o ù  en sont les travaux d ’entretien au 
bureau de poste des Coteaux, travaux prévus depuis déjà quelque  
tem ps.

M. le  M aire lu i répond que rendez-vous a été pris avec
l’A dm inistration des P .T .T . et que l’affaire est en  cours.

M. Le Guen attire enfin l ’attention du C onseil sur les abris
pour autobus de la p lace C lem enceau. Il estim e que des inter
ventions devraient être faites aux Beaux-Arts, d’une part, et à
la R .A .T .P., d’autre part, pour qu’il y ait des abris pour les 
voyageurs afin que ceux-ci puissent être protégés de la p lu ie  en 
attendant de prendre les autobus.

M. le  M aire lu i prom et d’intervenir auprès des A utorités
responsables.

La séance est levée  le  9 ju ille t 1957, à 0 h. 30.

V u :
P o u r le M aire absent,

R o l l i n .
L e Secréta ire  d e  séance,

E. B e a u f o c h e r .

A PROPO S DE CHIENS

D e divers côtés nous parviennent des réclam ations que nous 
croyons devoir signaler ic i, car i l  dépend de la bonne volonté  
de nos lecteurs qu’elles deviennent sans objet.

On se p laint beaucoup du bruit causé par les aboiem ents 
des chiens la issés la  nuit dans les jardins à proxim ité de m aisons 
habitées. Certes, les chiens font leu r  office en alertant leurs 
m aîtres en  cas d’incidents anorm aux si des étrangers à la m aison  
escaladent les clôtures ou fracturent le s  portes. En pareil cas 
on ne pourrait que le s  félic iter, m ais quand les  aboiem ents se 
renouvellen t to u tes les nuits, sans qu’aucun m otif ne les justifient, 
on com prend que les vo isins so ient peu  satisfaits et aient quelque 
m otif de se plaindre.

N ous attirons l ’attention des propriétaires de chiens sur le  
trouble de jouissance que représente ce bruit désagréable et sur 
les conséquences^ jud icia ires qu’i l  pourrait y  avoir pour eux de 
la part d’un vo isin  excédé par p lusieurs nuits sans som m eil.

On nous signale égalem ent que des chiens restent enferm és 
des journées entières dans des appartem ents, leurs m aîtres ayant 
dû s’absenter n e les  entendent pas hurler sans arrêt; il  n’en est 
pas de m êm e des voisins.

 ̂D ’autre part, l ’E lectricité de France nous com m unique la
cop ie d’une lettre adressée à ceux de ses abonnés possesseurs de
chiens. N ous la reproduisons ci-après en  insistant pour que les 
intéressés prennent toutes les précautions u tiles afin que leur  
toutou ne soit pas pris d’un excès de zè le  à la vue d’un em ployé  
de l ’E.D.F. ou  G.D.F. ou m êm e des P.T.T.

M.,

I l  nous a é té  signalé p a r nos agents, chargés des re levés de
com pteu rs e t d es  encaisseurs d e  qu ittances, q u e  vo u s é tie z  pos
sesseur d ’un ch ien .

En conséquence, nous vo u s serion s trè s  ob ligés, dans vo tre  
in térê t com m e dans ce lu i d e  nos agents, d e  p re n d re  tou tes d is
positio n s pou r que, lors d e  ses passages, n o tre  perso n n el puisse  
accéder sans d ifficu lté  à vo tre  d o m ic ile  et, en  p articu lier , dans 
les locaux où son t situ és nos appareils.

N ou s nous p erm etto n s Æ attirer vo tre  a tten tio n  sur le  fa it 
qu’en cas (Faccident ou d e  dom m age, q u e l q u ’il  so it, p ro vo q u é  
par v o tre  ch ien  e t d o n t la  v ic tim e  sera it l’un  d e  nos agents, vo tre  
respo n sa b ilité  se  tro u vera it engagée e t com m e te lle  d e  nature à 
don n er lieu  à réparation , au besoin , par to u tes vo ies e t m oyens 
de dro it.

P ar a illeurs, nous nous devo n s d e  vou s ra p p e ler qu’en  cas 
d e  m orsure, le  p ro p rié ta ire  d u  ch ien  agresseur, ou  ce lu i q u i en  
a la garde, est ten u  léga lem en t d e  fa ire p ro céd er im m éd ia tem en t 
à un exam en vétér in a ire  d e  l ’an im al e t, d e  com m u n iqu er sans 
tarder, le  co m p te  rendu  d e  c e t  exam en h la v ic tim e  ou  à ses 
représen tants  (a rtic le  12 du  d écret du  6 octobre  1904, a rtic le  226 
du  C ode ru ra l).

V e u illez  agréer, M..., l’expression  d e  nos sen tim en ts d is
tingués.



Avant de term iner cet article, rappelons encore une fo is 
com bien  il  est désagréable pour tous de voir les trottoirs sou illés  
par le s  « souvenirs » que, sans aucune précaution, les chiens y 
déposent.

N ous n’avons pas le  personnel suffisant pour ramasser les 
chiens qui circulent seuls dans nos rues et qui sont un danger 
pour la circulation, sous la responsabilité, rappelons-le, de leurs 
propriétaires.

M ais que dire des chiens tenus en laisse et que leurs pro
priétaires laissent s’installer confortablem ent en p lein  m ilieu  d’un 
trottoir, alors qu’il  serait si sim ple de le  tirer jusqu’au caniveau 
le  p lus proche. i n

On voudra b ien  convenir qu’une glissade dans ces condi
tions n’est pas des plus agréables. Le fait que l ’auteur du délit 
est inconnu  de la  v ictim e ne devrait pas am ener le  propriétaire  
du ch ien  à se désintéresser des conséquences de l ’acte incrim iné.

T out cela ne dem ande d é  la part de chacun qu’un  peu de 
bonne vo lonté , un peu de souci du b ien  com m un et des ob liga
tions q u i résultent de la v ie  en  société.

N ous som m es certains que nos lecteurs voudront ten ir com pte 
de ces quelques rem arques et nous les rem ercions.

L E  1 4  J U IL L E T

La F ête N ationale a été célébrée cette année com m e à l ’ordi
naire, d’abord par une réception  à la M airie des présidents des 
sociétés loca les et de nom breuses notabilités clodoald iennes.

D ans les d ifférents quartiers, les A m icales avaient m is sur 
p ied  tout un  program m e de réjouissance pour le  p lus grand p lai
sir de tous. Les enfants en  ont été les principaux bénéficiaires. 
Partout des courses, des jeux de tous genres leur ont perm is de 
recevoir des prix  intéressants. A joutons que le s  grandes per
sonnes, qui assistaient à leurs ébats, n’étaient pas les dernières 
à prendre part à la jo ie  générale.

N ous devons rem ercier très sincèrem ent les présidents et les 
Com ités des A m icales de quartier de l ’effort qu’ils ont fait et 
qu’ils renouvellen t chaque année avec un  dévouem ent auquel il  
faut rendre hom m age, non seulem ent pour la jo ie  qu’ils appor
tent dans le  quartier, à l ’occasion de la F ête N ationale,  ̂mais 
surtout par le s  contacts hum ains qu’ils réalisent en constituant 
des équipes d’am is, tous soucieux du b ien  commun.

Dans les Sociétés, Groupements et Associations

« LES B O U L’DOGS »,

Chacun sait que le  « b o u lism e »  est un sport en p le in  déve
loppem ent dans notre pays, la Fédération Française de B ou les  
étant, par ses effectifs, l ’une des plus im portantes fédérations  
sportives de France.

La société loca le  « L e s  B ou l’D o g s» , dont le  président est 
M. D ucœ urjoly , tien t une place très honorable dans sa fédération  
et a rem porté déjà de nom breux succès.

I l  nous est im possib le  d’en  donner ic i  tout le  détail. Signa
lons seulem ent que « L e s  B ou l’D o g s»  ont été cham pions de Paris, 
Seine et Seine-et-Oise en  1952 et 1955 (catégorie prom otion) et 
en  1957 (catégorie h on n eu r). Ils  ont participé aux cham pionnats 
de France en  32° de finale en 1952 à B éziers, en  1955 à Paris et
en  1957 à V alence.

L e dim anche 15 septem bre, au siège social de la  Société, 
1, avenue Bernard-Palissy, à Saint-Cloud, M. le  P résident de la 
F édération  B ou liste  de la région parisienne, a rem is la  M édaille  
d ’A rgent de l ’Education P hysique et des Sports à M. Gremen  
q u i fut président de la Société locale  pendant p lus de 20 ans, 
ce  qui donna lieu  à une cérém onie toute am icale à laq u elle  paiti- 
cipa ien t M. le  M aire et MM. R o llin  et Joulia, adjoints.

E n adressant nos félicitations à M. Grem en et à tous les 
m em bres de la Société « Les B ou l’D ogs » pour leurs succès, nous 
croyons u tile  d’attirer l ’attention de ceux de nos lecteurs qui sont 
intéressés par les boules sur l ’existence de cette Société qui pour
rait leur perm ettre l ’exercice de leur sport favori sur le  teirain  
m unicipal de la rue de l ’Yser, à Saint-Cîoud.

TENNIS-CLUB DE SA IN T-CLO U D

Championnat du Club
Le 22 ju in  1957 se sont déroulés sur les courts du 

T.C . Saint-Cloud les finales du  cham pionnat du club en 
présence de MM. C haveton, in a ire ; Jou lia , ad jo in t; 
Beaufocher et P e tit, conseillers m unicipaux  et de nom 
breux  spectateurs, invités e t amis.

Les résu ltats ont été les suivants :
Finale sim ple messieurs : N. M arcorelles b a t J .

Bloch, 7 /5 , 6 /1 .

Coupe Municipale
Finale double messieurs : N eveu-Parvilliers ba tten t 

Fleury-Roussel 6 /3 , 6 /3 .
Finale sim ple dames : M me M arcorelles bat

Mme Serre-Coucke 6 /2 , 6 /2 .

Coupe Puyforcat (Juniors)
Finale : J .P . V illette  b a t H enri Pousanoff 6 /2 , 13/11.
Finale double juniors : J .P . V illette-Pousanoff b a t

ten t M lle Guétin-M olcar 6 /1 , 6 /1 .

Coupe René Mathieu
Cette coupe, réservée aux m em bres du  Club des 

V étérans et hab ituellem ent disputée à D eauville, s’est 
jouée cette année sur les courts du T .C . Saint-Cloud.

Finale : Renaut bat Conte-Offenbach 6 /3 , 4 /6 , 7 /5 .

CERCLE D’ECHECS DE SA INT-CLO UD
« La Tour Prends Garde »

D im anche 29 septem bre, dans le  cadre de la  fête de 
Saint-Cloud, a eu lieu  au C entre C ulturel, u n  grand 
tou rno i, dont l ’en jeu  é ta it la  coupe offerte p a r  la  ville.

Cette m anifestation échiquéenne des plus réussies 
groupait 23 équipes de quatre  joueurs.

M. Chaveton, m aire de Saint-Cloud, qui assurait la 
présidence de cette réunion , rem it la  coupe au cercle 
vainqueur « R iche gauche », ex-æquo avec « Tour 
B lanche », e t donna le coup d’envoi d’u n  m atch par 
correspondance : Saint-Cloud-M aidenhead, en présence 
de MM. R ollin , Ducros, B ellanger e t Velle, vice-prési
dent e t secrétaire de la  F.E.E.

D’autres prix , dûs à de généreux donateurs, avaient 
été égalem ent mis en com pétition :

Le p rix  de M ontretout fu t rem porté  p a r Saint-Cloud.
Le p rix  des Coteaux p ar Paris-N ord Echecs.
Le p rix  du  Centre p ar V ille-d’Avray.
La « N apolitaine », société m usicale suresnoise, offrit 

un  in term ède très apprécié tandis q u ’un  vin  d’hon
neur é ta it servi aux invités e t aux joueurs sans oublier 
les courageux organisateurs.

CROIX -ROUG E FRANÇAISE

Comité de Saint-Cloud
La session  des cours pour l ’année 1957-58 commencera le  

30 octobre, à 21 heures, au Centre C ulturel, rue des Ecoles, 
siège de la perm anence.

Les personnes intéressées peuvent s’inscrire a cette perma
n e n c e ,  le  m ardi, de 17 h . 30 à 19 h. 30.

Les cours sont en tièrem ent gratuits. I l y  en a 12 par session. 
On com plète en  général, surtout pour les hom m es, par des m a
tières sur le  brancardage. Ces cours sont sanctionnés par des exa- 
mens qui donnent, so it le  brevet de secouriste sim ple, so it le  
brevet de secouriste d ’Etat.



Les anciens secouristes peuvent devenir m on iteu rs  (cours : 
6, rue de B erri, à P aris) et au xilia ires san ita ires d u  tem p s de  
g u erre  (cours : 21, rue François-I®1', à P a r is) . Ces derniers cours, 
extrêm em ent u tiles , sont surtout des cours de so in  au foyer . Ils 
ont lieu  à 19 heures, pour être accessib les aux personnes occupées  
dans la journée et sont com plétés par un  stage dans un  hôp ita l. 
L’exam en est préfectoral.

P our tous renseignem ents, s ’adresser à la  C roix-R ouge ou au  
bureau d ’A id e S ocia le , à la  m airie.

A R T IST E S CLODOALDIENS

Le X IIe S alon  des « A rtistes de Saint-C loud » aura lieu  au  
Centre C ulturel, rue des E co les, du 7 au 29 décem bre 1957.

Les vernissage de cette exp osition , qu i groupera peintres, 
sculpteurs, graveurs et céram istes de ta len t, a  été fixé au sam edi 
7 décem bre, à 14 h . 30.

Le salon  de Saint-C loud étant classé par le s  critiques d ’art 
avisés, parm i le s  m eilleu res m anifestations artistiques de la  région  
parisienne, n ou s invitons le s  C lodoald iens à ven ir  très nom breux  
visiter cette exp osition , dont la  qualité des œ uvres est d igne du  
plus grand intérêt.

E X PO SIT IO N  D ES TRAVAUX D E S M EM BRES 
DU PH O TO -C LU B  D E SAINT-CLOUD

D ans le  cadre des activ ités du Centre C ulturel e t  A rtistique, 
14, rue des E coles, le  P hoto-C iné Club d e Saint-C loud organisera, 
les 9, 10 et 11 novem bre 1957, u n e  exp osition  des travaux de 
ses m em bres avec p rojection  de d iaspositives couleurs.

L’entrée est lib re  et gratuite, de 15 à 18 heures.

O U V E R T U R E  D ’UN CA BIN ET M EDICAL

Le docteur M . G herardi, ophta lm olog iste , v ien t d ’ouvrir un  
cabinet m éd ical, 12, p lace de l ’E g lise  à Saint-C loud. T é léph on e : 
M olitor 75-60. C onsultations m ardi et sam edi, de 14 à 17 heures 
et sur rendez-vous.

O F F R E  D ’E M PL O I
L’hôp ita l-hosp ice de Saint-C loud recherche u n e lingère-cou- 

turière de profession , titu la ire du C .A .P .
Se présenter à la  D irection , 3, p lace S illy .

É T A T  CIVIL D U  3° T R IM E S T R E  1957

N A ISSA N C E S  
M ois d e  J u ille t

P h ilip p e  C ottin , —  P atrick , Fernand, L ouis L anglois. -— 
Frédéric, G eorges, Jean, M arie R anson . —  P ierre, G aston, M arcel 
B ou ch et. —  J o ë lle , Jacqueline G uigot. —  V alérie , Isab elle  Caloz. 
—- C olette, E lisabeth  A u vity . —- Jean, L uc R ou xel. —  M ichel, 
Louis Caplat. —  F loren ce, Jacqueline R eb ou l. —• H enri, Jean, 
M arie Saurel. —  P au l T renaulay. —  M arc, R aym ond B oissard . —  
M ichel R ifïaud . —  P h ilip p e , Y ves, M arie Faivre d ’A rcier.

M o is d ’A o û t

Patricia G uennec. —  A lain  R iou . —  Serge de Cagny. —  
L ion el, Jean, Y ves, R oland L efèvre. —  P h ilip p e , Jean G uillée.
—  M ichel P ascal. —• R oberto , T in o  C erchiaro. —  P ascal, Raym ond  
R obert R ousseaux. —  Sab ine, E lisabeth , A n n e Joannot.

M ois d e  S ep tem b re

N o ë l, P h ilip p e  R ob in . —  M artine, D en ise , M ichèle Tessier.
— M artine C harlo. —  P h ilip p e , Jacques D esbourdes. —  Serge  
Fouchaux. —  Jean, Luc G renet. -— M onique, A ntoinette Garcia.
— V éron ique, M arie P o illo t . —  Patricia Barnabeau. —  G ene
v ièv e , Jeanne, M arie, C laude G u illou . —• J o ë lle , Patricia Bessard.
—  Sylvana, M ireille , A d èle  M allet.

M ARIAG ES  

M ois de  Ju ille t

L ucien , M arcel Com breau et A drienne, A im ée G rolleau. —  
R oger, A n to in e  Lyons et G abrielie, M ich èle , A lp h on sin e Sarrazin.
—  Ju lien , François, E ugène, M arie D uval et M ich elle , M arguerite, 
G eorgette D ab on n eville . — R oger H ussenet et V icto ire, M arie 
B erthou. —  Jacques, R obert Brûlant et G inette, G abrielie Lati- 
nier . —  M arcel Benarroche et Jacqueline, A ndré, Y vonne Ter- 
rasson. —  P h ilip p e , M arcel B lanchet et M adeleine, C lém ence 
B audon. —  M oham ed Souguir et A lice , L ucienne, Christiane 
M ichaux. —  A ndré R olland  et Jacqueline, R aym onde P errot. —  
D an iel, G aston L em ière et Jeannine, L ou ise, B lanche N ardot. —  
G ilberte P rieur et G eorges, H enri C roizé. —  P ierrot R usso et  
Catherine, O dette T agliaferri. —  G eorges, A lbert K oskas et 
Pierrette , M arie M orales. —  A lain  K aiser et Jacqueline, N oém ie  
Brisac. — N in o  Varutti e t Laure, B e lla  H irsch. —  M arcel, 
Raym ond Gautier et H uguette, G eorgette C oulon . —  G uy, M arcel, 
L ouis C haillou  et Jeannine, Arm ande B âcle . —  P au l, Jean, Yves 
L am balle et A n n ie, M onique, Françoise Le G oaziou. —  L ouis, 
F rédéric, M arie Joubier et G isèle , C lém entine, E rnestine B riand.
—  Jacques, P au l G uiscafre et S im one R ib etto . —  M aurice, René  
H enry et M adeleine, H enriette , M arie Le B ot. —  L ouis, A lex is  
T hieurm el et Y olande, A nne, M arie M éret. —  Claudio Corda et 
G inette, A ndrée C oppey.

M ois d ’A o û t

G uy, E ugène Blanchard et A n n ie , H élèn e, B lanche D iifour.
—  A ndré, A lbert G enreau et M onique, A ngélina D elacham bre.
—  José Campos et F élisa  M arsella. —  M ichel, E m ile , Arm and  
H oudu et G ilberte, Françoise, M arcelle D upont. —  Jean Favard  
et H uguette, Claire Gapet. —  M ichel, R aym ond D uham eaux et 
Suzanne, L ou ise, M arguerite B ernier. —  B rian, Francis, W illiam  
Edwards et ^Gabrielie, Suzanne M onsel. —  A ndré Labrousse et 
M arie, T hérèse, M arcelle Couteau. —  C laude, Jean L evêque et 
M onique, Jeanne P o ilv ez . —  Jean, A ndré, V ictor M alard et 
N ico le  Le B onhom m e. —  G eorges M eaux et Jacqueline V ey. —  
Jean-C laude Aaron et M aria, L ou ise, M arcelle R ipper. —  A n 
dré, A lex is B rière et H élèn e , M arie, Josèphe Jannet.

M ois de  S ep tem b re

R ém y, P au l, Ernest, G erm ain Cam pain et G eneviève, Ju liette, 
D ésirée, Joséphine T arin . —  P ierre, Charles M arquant e t  Jean
n in e , L ou ise, Josiane H ourcadet. —  César, A lbert Chauvin et 
T hérèse, Odette B o n . —  François, R égis , H onoré M orand et 
C olette , Françoise, L ucie B riand. —  Jean, A lbert R uez et Maria 
K lasen .

DECES 

M ois d e  J u ille t

A lexandre-E ugène A um asson , 90 ans. —  B lanche Bergerat, 
veuve B assot, 68 ans. —  M athilde-Julie P a illo t, veuve V erheggen, 
80 ans. — Louis-Jules M arinier, 78 ans. — A lice-M arie C oquerel, 
veu ve G uyom ard, 70 ans. —  M arcel, Ju les, Charles Savalle, 
57 ans. —  E liane-C éline-R ém onde L erondelle, veuve Savalle, 
55 ans. —  P au lin e  N ico las, veuve V ernon, 78 ans. —  Marthe- 
M arguerite M onnier, fem m e R oller i, 72 ans. —  Edm ond D es
cham ps, 71 ans. —  P hilom èn e-D ésirée Bonnaure, fem m e D um as, 
93 ans. —  H enri-L éon-A dolphe L ecourbe, 79 ans. —  Marie- 
L ouise-A ugustine P ich on , veuve M onod, 88 ans. — V ittorio  
Lom bardi, 80 ans.

M ois d ’A o û t

E ugénie-L ouise B ouvier, 86 ans. —  A lfre-G erm ain P igero l, 
70 ans. —  M arie-Claire M ottier, veuve P icard , 74 ans. —  Jeanne- 
L ouise-T hérèse G uillochon , fem m e D om in iq u e, 33 ans. —  H enri- 
Joseph M aréchalle, 50 ans. —  M arie-Y vonne-Jeanne Labadie, 
69 ans. —  L éontine Burtscher, veuve H uet, 80 ans. —  Marie- 
C élestine D urand, veuve B relet, 85 ans. —  G eorges-M arcel Creu- 
sard, 49 ans. —  M arie-Françoise-Joséphine Q uem ener, fem m e  
L econte, 63 ans. —  M arthe B lassiaux, veuve M ahulot, 87 ans. —  
H enriette-F lorentine V iardot, fem m e B ellanger, 71 ans. —  N icolas- 
Laurent M artin, 88 ans.

M ois d e  S ep tem b re

Auguste-M arie C ouplan, 54 ans. —  Paul-O scar Isler, 80 ans.
—  V ictor-Jérôm e B ou vier, 86 ans. —  Ju lien-A lfred  C hedaille,
44 ans. —  C laire Zahrn, veuve B idot, 78 ans. —  R oland-C lém ent 
Gallayran, 58 ans. —  V ictoire-Françoise G uyot, veuve N ivet, 
82 ans. —  R enée-A lexandre-Jeanne T ierce, fem m e K erlau, 53 ans.
—  B lanche-G abrielle P oten tier, veuve D ebailleux, 84 ans. —  
B lan che-Félicienne F lam ent, fem m e D ubessy, 60 ans. —  Jean- 
Baptiste T yghém , 65 ans. —  Aron H ille l, 84 ans. —  Sophie
K oliler, veuve B uchon , 86 ans. —  Ida-M élanie P écout, fem m e
D ubost, 64 ans.



CARRELAGES ♦ REVÊTEMENTS « MOSAÏQUES
N E U F  -  R É F E C T I O N  D L J Q U E S N O Y  L É  S E U L  S P É C I A L I S T E

T R A N S F O R M A T I O N S  54, Rue G ounod, ST-CLOUD - MOL. 39-77 d e  V O T R E  v i l l e

APRÈS C H A Q U E  BARBE, UTILISEZ

m V M  W I E l L W / t
QUI PROTÈGE LA JEUNESSE DE VOTRE VISAGE 

ET LA SANTÉ DE VOTRE ÉPIDERME

A nciens E ta b lissem en ts  P. COMPAIN & Cie

C H A L E U R  -  E A U  -  L U M I È R E
C O U V E R T U R E  — P L O M B E R IE  

Siège Social ; 69 , Rue Bayen, PARIS 17e - ETO. 23-31 

1 0 , Rue Dailly, S A IN T -C L O U D  Tél. ; M O L . 4 4 - 7 4

M a d a m e  L. ABDOUCHELI
Ex-Docteur Dentiste 

de la Faculté de M édec ine  de Tiflis

DIPLÔMÉE A PARIS 
p o u r  tous les soins esthé tiques 

v isage  e t  corps

MASSAGES
SUR RENDEZ-VOUS

102, Bvd de la République, SAINT-CLOUD - Tél. mol. 44-28

CABINETA S S U R A N C E S
T O U T E S  N A T U R E S  

21, Rue d es  Ecoles - SAINT-CLOUD (Seine-et-Oise) Tél. : MOL. 48-35

L ’in cen d ie  des lo c a u x  d 'h a b ita tio n  se g a ra n ti t  sans lim ita tio n  de som m e

Éts DEMIZIEUX S. A .
Concessionnaire Aronde - Agent Vedette 

74-76, R o u te  de la  R eine  
BOULOGNE (Seine) MOL. 55-94

Travaux Publics  e t  Privés
E ntrep rise M arcel P l a n t l v a u d  

20, R ue de G arches 
SAINT-CLOUD MOL. 65-35

G R O S D E M I - G R O S
BEURRE — Œ U FS — FRO M A G ES

Comptoir Clodoaldien des P’roduits Laitiers
3, Rue Jo se p h  Leguay

SAINT-CLOUD Tél. MOL. 6 2-57

M E N U I S E R I E  D ' A R T  E T  D E  B A T I M E N T  
A G E N C E M E N T  D E  M A G A S I N S  E T  B U R E A U X  
P A R Q U E T S  —  C H A R P E N T E S  —  E S C A L I E R S

L. D IS C O U R
97-99,  Av. du Maréchal Foch - St-CLOUD MOL. 42-59

GÉNÉRALE AÉRONAUTIQUE MARCEL DASSAULT
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Laboratoires
Tirages 

Cinématographiques

IL,. T. C
SA IN T -C L O U D

19, Rue Marius-Franay —  SAINT-CLOUD (S.-et-O .)  

Tél. : M OL. 69-20

RAYONS - X

----------------  CONSTRUCTIONS ELECTRIQUES ----------------

TRANSFO STANDARD
BUREAUX : 9 2 ,  Boulevard Sénard, SAINT-CLOUD  
USINES : 6  e t  8 ,  Avenue des Tribunes —  10 1 ,  Boul. Sénard 

SAINT-CLOUD —  TéL MOL. 5 8 -2 1  e t  4 1 -5 1

R. V A S S A L
— 13, Rue Henri-Regnault — 

SAINT-CLOUD MOL. 49-68

SAINT-CLOUD

FUTS -  CAISSES EN CONTREPLAQUÉ DE BOULEAU 
SOCIETE ANO N Y M E  

DE BOIS CONTREPLAQUÉ DU MASSIF CENTRAL

5 5 ,  Quai Carnot
Tél. MOL. 6 7 - 8 0

CHENAILLE, rue Danton - St-Cloud

M arcel LE CHAPELIN
FLEURISTE

14, Rue de l'Eglise
SAINT-CLOUD —  MOL. 4 4 -4 1 IsL i irranoau Æ

LIVRAISONS PARIS-BANLIEUE

E t s  M A  G
46, Rue de Buzenval, 46 

ST-CLOUD MOL. 46-16

LABORATOIRE GENERAL DE TELECOMMUNICATIONS

R. T . A .
4 ,  Rue de Garches SAINT-CLOUD

LES ISOLANTS FRANÇAIS
CAOUTCHOUC TECHNIQUE 

6 1 ,  Quai Carnot MOLitor 8 7 - 7 5

H e le n a  R u b m s te in

Produits de Beauté 
Soins du Visage 

et du Corps

52 ,  Faubourg Saint-Honoré —  PARIS (8*)

Tél. ANJ. 8 8 - 4 6



CAFE *  TABAC *  HOTEL 
DE M O N T R E T O U T

marcel quévrain
8 4 ,  Boulevard de la République  

SAINT-CLOUD —  MOL. 5 6 - 7 2

A G E N C E  C E N T R A L E
9 , Av. du Ca! Leclerc (Carrefour M agenta )  —  MOL. 57 -1 1  

PATAUD et  Cie 
TOUTES TRAN SA CTIO N S IMMOBILIERES 

FONDS DE COMMERCE

Entreprises GENTIL INI  et Cie
TRA V A U X  PUBLICS —  MAÇONNERIE —  BETON ARME 

TRANSPORT
  Tél. MO Litor  5 6 - 7 4  --------

2 5 - 2 9 ,  rue du Pierrier ♦  SAINT-CLOUD (S .-et-O .)

uü D E L A R F E U X
ENTREPRENEUR DE PEINTURE

38 ,  rue Counod

MOL. 4 4 - 4 8 SAINT-CLOUD

A. CANTIN Paysagiste
PARCS et JARDINS ♦  TERRAINS DE SPORTS 

4 , rue des Tennerolles —  Tél. MOL. 4 9 - 2 5  

♦  SAINT-CLOUD ♦

V I L L A  H E N R I  IV
PENSION DE F A MI L L E

D E JE U N E R S  e t  D IN E R S  
P R I X  d e  P E N S I O N  
(avec  o u  s a n s  c h a m b re )

43. B vd  <le la  R é p u b l iq u e  
SA1NX CLOUD (S.-et-O)  
—  T é l. : M O lito r  40-50 —

c J>azta ÂNTONAT
L O C A T I O N  
ET L A V A C E DE COUCHES POUR BEBES

AMÉRICAIV 
DFAPER-SERV1CE

1 0 7 ,  Rue Tahère -  SAINT-CLOUD —  Tél. MOL. 5 6 - 2 0

CENTRE D ERM O -BIO LO G IQ U E  

ELISABETH ARDEN
7 , Rue Dailly

M. THOMAS  
D oc teur  en  Pharmacie  

Prix de  thèses 
E x - a s s i s t a n t e  d e  C h i m i e  b i o l o g i q u e  

MOL. 4 0 - 1 7  L a u r é a t e  d e  la Faculté

AGENCE
M. CHOTARD, Successeur 

PRO PRIETES — TERRAINS — APPARTEMENTS 
36, Rue Gounod — SAINT-CLOUD — MOL. 42-15

M. Mercieux, Horticulteur
GERANIUMS - BEGONIAS et DIVERS 

GROS et DETAIL •+
12, Rue Edeline - SAINT-CLOUD — Tél. : MOL. 43-30

I SAINT-CLOUD AUTOMOBILES
14 7 ,  Av. Maréchal Foch — - SAINT-CLOUD - Tél. MOL. 5 6 - 7 8  

AGENCE EXCLUSIVE STATION SERVICE

Saint-Cloud -  Carches -  Vaucresson -  Marnes-la-Coquette

----------------  ENTREPRISE DE MAÇONNERIE ----------------
Béton Armé *  Canalisations

TRAVAUX EN TOUS CENRES

M .  E S T E V E S
4 1 ,  Rue Sévin-Vincent —  SAINT-CLOUD —  MOL 1 7 -4 7

TOUS B E S OI NS
D O M E S T I Q U E S  
E T  A G R I C O L E S  
I N D U S T R I E L L E S

T O U S  DÉBITS  •  TOUTES P R E S S I O N S
LES P U L V E R I S A T E U R S

'Pwsmnig G U I  N A R D  'n" nnd'[
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